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L'Assemblée a décidé hier que la com-

mission chargée d'examiner les projets

constitutionnels présentés par M. Dufaure

serait nommée 'Seulement après la proro-

gation, et dans le courant du mois qui

suivrait sa rentrée.
L'honorable ! M. Leurent qui a proposé

cette solution et le gouvernement qui s'y

est rallié par l'organe de M. le duc de
Broglie, ont -tous deux invoqué des raisons

d'opportuuité. Il ne serait pas convena-

ble, ont-ils dit, d'agiter le pays par des

discussion» irritantes « au moment où la

confiance renaît ».

Il paraît donc que la confiance renaît !

Nous ne nous en serions jamais douté si

•un membre de la majorité et le. vice-pré-

sident du conseil n'avaient pris la peine

de nous l'affirmer. Mais nous devons les

croire sur parole, car des représentants

aussi autorisés de l'ordre moral ne sau-

raient évidemment ni se tromper ni nous

tromper. Cependant, l'argument tiré du

plus ou moins d'opportunité de la discus-

sion à laquelle l'Assemblée était conviée,

n'est pas le seul qui ait fait voter l'ajour-

nement par les députés de la triple allian-

ce. Les journaux les plus dévoués à la

coalition ne se sont pas fait faute de

crier sur tous les tons qu'il serait souve-

rainement imprudent d'aborder une ques-

tion qui ne peut manquer de diviser lés

conservate.urs. Or la division, ce serait la
mort pour la majorité du 24 Mai et pour

le gouvernement qui en est issu — et

l'on veut vivre. Nous estimons, non saris

quelque fondement, que cette considéra-

tion sur laquelle, toute la presse résolu-

ment conservatrice a longuement et vive-

ment insisté, n'a'pa's été sans influence

sur le vote d'hier, bien qu'on S/J soit dis-

crètement abstenu de la faire valoir à la

tribune.

Si donc le pays est confiant, le gou-

•yernement, lui, n'a qu'une confiance

médiocre en ses propres forces et le laisse

clairement voir. Il ne peut durer qu'à la

condition de ne pas agir; on l'a dit sou-

vent au ministère de Broglie, lui-même

se charge de la démonstration.

Si le paya est, confiant, ni le commerce

ni l'industrie ue partagent cette con-

fiance. Les statistiques sont là avec leur

éloquence irrésistible; les chiffres, avec

une brutalité qui ne respecte même pas

la gouvernement de l'ordre moral, le

disent en termes non équivoques. Sans

-doute négociants et industriels ont la plus

entière confiance dans les hautes capaci-

tés de nos ministres, mais ces ministres

eux-mêmes sont provisoires — au moins

autant que la République. Là est le secret

du mal dont nous souffrons. L'éloquence

inimitable de M. Beulé et le noble lan-

gage, qu'au nom de la France, M. le duc

de Broglie tient aux puissances étrangè-

ies sont pour nous d'un tel prix que nous

ne pouvons songer sans effroi à l'heure

où nous viendrons à en être privés. De-

vant cette triste perspective les transac-

tions s'arrêtent, les affaires languissent

 et les capitaux se cachent effarés.

Donc il fr.ut sortir du provisoire, sont

venus dire tour à tour M. Dufaure et

1 honorable président du Centre-Gauche,

M. Léon Say. M. Dufaure a de plus ir*-
alsté sur la convenance qu'il y avait pour

la Chambre à ne point se déjuger, et à

donner suite aux projets qu'une commis-

sion tirée de son sein avait adoptés en

principe.

Au point de vue de la procédure par-

lementaire la plus rigoureuse, l'argu-

mentation de M. Dufaure était irrépro-

chable. Oui ; mais « ii ne faut pas trou-

bler le pays au moment où la confiance

renaît », et il paraît que le pays n'a rien

a voir ni avec le commerce ni avec l'in-

dustrie. Dans le palais de Louis XIV on

parodie volontiers les mots du grand roi :

« Le pays c'est nous » , pensent s'ils

n'osent le dire, les honnêtes gens qui

ont renversé M. Thiers pour faire voir

jusqu'à quel point ils sont conservateurs.

Et ils agissent en conséquence.

Comme le Centre-Gauche, la Gauche

et l'Union républicaine estiment que le

provisoire nous est mortel et que le pays

en est las. Seulement ils n'en veulent

point sortir par la porte basse des intri-

gues et des usurpations ; ils demandent

qu'on laisse à la France le soin de faire

elle-même ses destinées. Passer la parole

au pays, tel leur paraît être le moyen le

plus sur, le plus loyal et le plus honnête

d'en finir avec l'équivoque, l'inconnu, ses

périls et ses angoisses. C'est ce thème

que M. Gambetta a développé avec son

éloquence habituelle dans un discours

que nous reproduirons demain en entier. (

Il ne nous paraît pas que M. de Brogli.e

ait été très-heureux dans sa réponse! à

l'émiiient orateur.

L'Assemblée a-t-il dit, n'a pas besoin,

pour vivre, de la permission de M x-Gam-

betta. Non sans doute ; mais la, permis-

sion du pays pourrait bien être un peu

plus nécessaire, et celle-là on ne songe

même pas à la demander \ ou plutôt, on

passe outre alors qu'elle est formellement
refusée.

Le gouvernement, nous dit encore M.

de Broglie, portera sans fatig-ue le far-

deau ùu pouvoir tant qu'il se sentira

sot'.œnu par la majorité de l'Assemblée.

-Que le gouvernement porte sans fati-

gue le fardeau du pouvoir, nous le vou-

lons bien, quoiqu'il n'y paraisse guère ;

mais le pays, lui, pourrait bien éprouver

quelque lassitude a se sentir gouverner

comme il l'est. Voilà ce dont le vice-pré-

sident du Conseil ne semble pas assez se

douter ou tout au moins ce dont il ne se

préoccupe pas suffisamment.

Dans ses calculs, M. le duc de Broglie

ne fait jamais entrer que deux éléments :

le gouvernement et l'Assemblée, le pou-

voir exécutif et le pouvoir législatif, les

ministres .et les députés. Son regard ne

s'étend pas au-delà de l'horizon de Ver-

sailles. Il y a cependant quelque part une

France qui peine et qui souffre, qui tra-

vaille et qui paie, sans la quelle miuis-

tres et députés ne seraient rien et ne pour-

raient rien. A nég-liger un élément aussi

important, on risque de commettre de

bien grosses erreurs.

Il faudra songer à cela, M. de Broglie.

A. BA.LLTJB.
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NQUVELLESJP0LÏT1QUES
Le gouvernement de * l'ordre moral » pré-

tend-il nous ramener aux beaux jours de 1852?
Le rédacteur en chef de ['Avenir républi-

cain de l'Aube annonce qu'il a reçu, diman-
che matin, à huit heures, la visite du juge
d'instruction et du substitut du procureur de
la République, escortés d'un gendarme et
d'un sergent de ville. Ces messieurs venaient
faire une perquisition domiciliaire. Tous les

meubles ont été visités, les tiroirs ouverts, la
correspondance dépouillée, les lettres lues ,
pour chercher les preuves d'une affiliation
prétendue à une société qui s'occuperait se-
crètement, à Troyes, de politique et de ques-
tions religieuses.

Cette société ne serait rien autre, à en croire
l'instruction que le Cercle populaire de Troyes, ]

dont ne fait même pas partie le rédacteur en
chef de l'Avenir républicain.

Des perquisitions analogues ont été faites,
sans résultat, à peu près à la mêms heure,
chez MM. Jules Cardon, rédacteur, Colsen,
administrateur de l'Avenir républicain, et
chez un nombre assez considérable d'habitants
de Troyes. •

Lo local ordinaire du Cercle populaire a été
aussi visité, hors de la présence de son con-
seil d'administration ou d'aucun de ses
membres.

L'Avenir républicain de l'Aube dit dans
son dernier numéro que les visites domici-
liaire faites la veille ont été beaucoup plus
nombreuses qu'on ne l'avait supposé d'abord.
Ce n'est pas moins de 50 à 60 perquisitions qui
auraient été faites dans les conditions indi-
quées.

Et ce n'est pas seulement à Troyes que se
sont bornées ces inutiles recherches; les com-
munes voisines, Pon.t-Sainte-Marie et Pont-'
Hubert, Lavau, Samte-Savine, ont aussi reçu
la visite des agen'is de police. A Sainte-Savi- '
ne, c'est le ma^re lui-même, accompagné de
deux gendarnvès qui s'est chargé de faire la
perquisition domiciliaire chez M. Mareska,
sabotier. Fm revanche, à Lavau, le maire se
serait trouvé parmi les personnes suspectes et
aurait è'cé perquisitionné.

Notre confrère de l'Aube, après avoir ra-
conté, les faits qui précèdent, dit : « Nous
laissons à nos lecteurs le soin d'en tirer la mo-
r^li'oé. »

Cette moralité, dit un confrère, elle saute
nux yeux, c'est que le gouvernement de com-
bat de MM. de Broglie, Beulé, Ernoul, résolu
à poursuivre jusqu'au bout le rétablissement
de l'ordre moral dans le pays, ne tient pas
plus compte de la liberté individuelle que de
Ja liberté de conscience, et que, dans son dé-
sir immodéré de se créer des armes contre le
parti républicain, il en est arrivé déjà à ne
plus respecter lo domicile inviolable du ci-
toyen et à oublier le respect qui est dû au
sanctuaire de la famille.

Le discours adressé par l'évêque d'Autun
aux députés qui ont pris part dimanche au
pèlerinage de Paray-le-Monial mérite d'être
médité. Le voici :

Messieurs,
Obéissant à l'ordre do Mgr l'archevêque de

Tours, surtout aux sentiments do mon cœur chré-
tien et à mon devoir d'évêque, je veux vous adres-
ser quelques paroles. Je ne vous remercierai pas, „
on ne remercie pas des cœurs chrétiens comme
les vôtres de remplir leur devoir; je ne vous féli-
citerai pas non plus, car vous savez que vous
n'êtes que les instruments de la grâce qui vous
inspire et vous mène ; et ensuivant son impulsion,
vous mettez votre gloire à proclamer que vous
n'êtes que d'humbles serviteurs de Dieu et de la
vérité.

Ce que je ferai, ce que je dois faire, c'est de ,
prendre acte, au nom de la religion, du grand act'e-
que vous accomplissez au nom de la France, à la
face du ciel et de la terre. Oui, vous représentez
ici l'Assemblée nationale, nos députés catholiques
en sont la tête et le cœur; et il se trouve, en dé-
pit de toutes nos apostasies sociales, de toutes nos
révolutions, de tous nos malheurs, que, somme
toute, l'Assemblée vraiment française ne peut
être que chrétienne et catholique. Soyez bénis do
relever ainsi le drapeau de la vieille foi de nos
pères...

Bien des fois, depuis que vous êtes réunis à
Versailles, vous avez demandé pardon à Dieu des
crimes de la France ; bien des fois vous avez fait
amende honorable au Sacré-Cceur de Jésus pour
nos longues ingratitudes accumulées surtout de-
puis quatre-vingts ans. Bien des fois aussi vous
vous êtes tournées vers lui pour implorer sa pro-
tection en faveur de la patrie mutilée et sanglante.
Tout cela est fait aujourd'hui avec plus d'éclat et
aussi avec plus de confiance... Pour moi, évoque !
indigne d'un diocèse que la voix populaire appelle
le diocèse du Sacré-Cœur, j'ai mon humble rôle à
remplir dans cotte solennité. Un do mes modernes
prédécesseurs sur ce siège glorieux eut lo malheur
de trahir l'Eglise, et do se faire l'homme do la ré- j
volution. Divin cœur do Jésus, pardon, pardon j
pour cet évoque coupable !

Ce discours qui révèle les ambitions insatia-
blés du haut clergé ainsi que son espoir de |
courber bientôt la société civile sous le joug
de l'Eglise, inspire à la République française j
un remarquable article dont nous croyons ;
devoir reproduire la conclusion :

« Malheureusement pour lui, M. de Lésé- j
leuc, évêque d'Autun, nous a livré le secret
du sentiment qui remplit son âme. Il a osé
dire publiquemment qu'il fallait demander
pardon à Dieu des « crimes de la France ».

I
Quel épouvantable blasphème sur les lèvres de
ce prêtre ! Les crimes de la France ! C'est sa

Révolution à jamais bénie par tous ses enfants, j
Les crimes de la France, c'est l'esclavage j
aboli, l'égalité civile conquise, la liberté do j
conscience revendiquée, la lumière dans les j
esprits, le bien-être dans la vie ; c'est enfin j
les droits de l'homme et du citoyen procla-
més et dont nous devons maintenant faire des
réalités vivantes et immortelles. Voilà les
crimes dont on nous accuse et dont nous au-
rions à demander pardon! Non, jamais notre
nation ne reniera ce glorieux passé ; et ceux >
qui parlent de crimes outragent la France j
dans ce qui fait sa force, son honnsur à ses I
yeux et sa gloire devant le reste de l'univers! » j

On lit dans la Gironde :
« Notre correspondant de Bayonne nous

avait annoncé, il y a un mois environ, le pas-
sage aux bandes carlistes d'un certain nombre
de Français, d'Anglais et d'Allemands. Il nous
écrit aujourd'hui qu'il tient « d'une source
absolument certaine » que les Allemands ré-
cemment enrôlés dans les bandes de Santa-
Cruz sous prétexte de coopérer au rétablisse-
ment de l'ordre moral en Espagne, sont cinq
officiers prussiens exclusivement occupés à
lever les plans de notre frontière. Ces offi-
ciers, nous dit-il, sont actuellement à Pena-
Plata, en vue de Sare, le dernier village
français.

<t Bien que notre correspondant se soit tou-
jours montré parfaitement informé, nous ne
donnons cette nouvelle que sous toutes réser-
ves ; mais nous demandons une fois encore
au gouvernement d'exercer enfin une active et
sérieuse surveillance sur les agissements des.
carlistes et de leurs recrues allemandes. Si,
comme nous avons malheureusement lieu de
le croire, le renseignement que nous venons
de recevoir était fondé, le ministère, en ne
faisant pas ce que nous réclamons, manquerait
à ses devoirs, non-seulement vis-à-vis de
l'Espagne, mais encore et surtout vis-à-vis
de la France'. »

Lo môme journal publie la note suivante :
* Les journaux qui soutiennent à Bordeaux

le gouvernement de combat ont été fort em-
barrassés de justifier la mesure qui a frappé
M. le colonel Colin. Il y avait de quoi, en ef-
fet. Les uns ont prétendu que les motifs invo-
qués par l'autorité militaire n'étaient pas, ne
pouvaient pas être politiques ; les autres ont
allégué que, si le fait était vrai, le respect de
la discipline exigeait qu'on gardât le silence,

o: Les deux thèses sont étranges. D'une
part, nous affirmons de nouveau qu'on a ar-
gué contre M. Colin des griefs politiques que
nous avons reproduits et d'autres plus ridicu-
les encore. Nous pouvons même ajouter que

j le cas n'est pas isolé : dans des départements
| voisins de la Gironde, d'autres officiers ont
j été frappés de la même manière et unique-
•j ment pour leurs convictions républicaines.
! D'autre part, il n'est pas admissible que la
• presse se taise sur des faits aussi scandaleux.
I Ce qui est dangereux, ce n'est pas de les si-
! gnaler : c'est qu'ils puissent se produire, et
! qu'on fasse entrer la politique dans l'armée
| par la plus mauvaise porte, i

j VAvenir, du Loiret, rend compte d'une pe-
\ tite fête offerte par la commune do Neuville-
I aux-Bois, à l'occasion du comice agricole
| d'Orléans, et mentionne un incident qui s'est
\ prodr.it pendant le banquet.

Divers toriu* venaient d'être portés au ma-

( réchd de Mac- Manon, au préfet du Loiret, à
| la municipalité de Neuville, tous accueillis aux
j cris de : Vive la République! quand M. de
j Cour-r.y en a porté un à son tour : Aux pay-
| sans ! Mais l'honorable conseiller général ayant
' eu la malencontreuse pensée de rappeler les
j' souvenirs de la Restauration et le rôle joué

dans les traités de 1815 par le duc de Riche-
lieu, a été interrompu au moment où il com-

| mençait à parler de la libération du terri-
J toire et du paiement des cinq milliards, par
j des cris formidables de : Vive Thiers ! Vive
j Thiers ! partis spontanément de tous les côtés

de la salle. -
! Une voix ayant crié : A bas Thiers ! M. le
; préfet s'est levé et a déclaré, au nom du gou-
| vfcrnemcnt, qu'il représentait, qu'il protestait
j contre l'attaque adressée à un citoyen dont
ï personne ne peut méconnaître les services.

On lit dans le National :
& On racontait hier, au sortir de la séance,

un incident très-curieux qui se serait passé

j mezzo voce pendant la discussion de la loi
! algérienne.

« M. P. L..., député républicain d'un dé-
j partement limitrophe de l'Espagne, s'étant

approché du banc des ministres, dit à M.
Beulé : Ma fille doit épouser dans quelques
jours M. X..., sous-préfet à Z...; je vous se-
rais très-obligé si vous vouliez bien accorder
à ce fonctionnaire un congé de quelques
jours ?

i « — Mais très-volontiers, répliqua le mi-
j nistre de l'intérieur; M. X... pourra prendre
1 autant de congé qu'il le désirera, car, à par-
I tir d'aujourd'hui, il peut se considérer comme

révoqué.
a Les commentaires sont inutiles ! »
Le sous -préfet en question serait M.

Bargeton.

On vient d'interdire à Paris : le Roi s'a-
muse. Nous lisons, d'autre part , dans le
Phare de la Loire :

* Le théâtre de la Renaissance, à Nantes,
donnait un grand drar&e patriotique : Marceau
ou les Enfants de la République. Cette œuvre
a été fort bien, accueillie par le public nom-
breux qui assistait à la représentation, et qui
a applaudi toutes les allusions démocratiques.
L'autorité préfectorale avait cru devoir inter-
dire aux acteurs l'hymne de la Marseillaise ;
mais, avec un rare discernement, elle avait
autorisé l'œuvre de Chénier, le Chant du Lé-
part, que les assistants ont entonné en même
temps que les artistes eux-mêmes.

P. S. — Nous apprenons à l'instant que la
deuxième représentation de Marceau, qui
devait avoir lieu ce soir, vient d'être inter-
dite par la -préfecture. »
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LES OCCASIONS MARQUEES

l Le lendemain de l'élection Barodet à

Paris le Temps écrivait ceci :

« S'il est vrai que l'élection do Paris ait pour

signification une protestation contre l'Assemblée,

et que Paris soit ici l'organe du sentiment général

du pays, Mi Thiers comprendra que la politique

intérieure de son gouvernement ne peut avoir,

qu'un but, amener sans secousse la dissolution

d'un corps désormais voué aux violences de l'im-

puissance et aux périls dos fictions légales. «

Le 25 juin, le XIX0 siècle, journal ré-

publicain conservateur, comme il le dé-

clare lui-même en sous-titre, s'efforçant

de pousser la Gauche; à l'action et de lui

faire comprendre les dangers de l'inertie

dans laquelle elle persiste, lui disait :

Souvenez-vous du 29 novembre. Ce jour-là M.

Thiers a eu la victoire en mains, il dépendait de

lui do faire alors ce que Mi do Broglie a fait après

le 24 mai. Il pouvait tout; fonder la République

ou dissoudre la Chambre , à son gré; il pouvait

surtout remplacer par des préfets à lui tous les

Guiguos de Champvaas qu'il s'était laissé imposer.

M. Thiers no Fa point voulu ; c'est la faute qu'il
expie aujourd'hui.

Et ce sont des amis de M. Thiers qui

ont écrit cela. Pour nous, nous sommes

convaincus qu'ils ont absolument rai-
son.

M. Thiers a cru qu'on ne pourrait pas
se passer de lui ; il se croyait sur de ma-

ter l'Assemblée en opposant habilement S

les partis les uns aux autres. Il pouvait S

sauver la France en l'appelant à des élec- j

tiens générales qui auraient fondé la I

République et nous auraient épargné tou-

tes les épreuves qui nous attendent. Il

ne l'a pas voulu. Il a préféré à l'intérêt

général le succès de ses petites et misé-

rables combinaisons, où il entrevoyait la

satisfaction de ses ambitions person-
nelles

Mais, dit-on, s'il avait poussé à la

dissolution, la Chambre ne. l'aurait pas.

suivi. C'est une erreur. Au 29 novembre,

les partis monarchistes n'étaient pas'

prêts à la lutte. Et d'ailleurs tout dépend

en semblable occasion de la manière de

s'y prendre. Si M. Thiers avait laissé

entrevoir si peu que ce fût qu'il était

pour la dissolution, si même, il n'avait

pas, contrairement à lu loi et au droit,

gêné et entravé le droit de pétition, les

dissolutionnistes auraient apporté à la

Chambre trois millions de signatures ..

C'est M. Thiers qui l'a empêché. C'est

à lui seul et à ses funestes habiletés que
nous faisons remonter la responsabilité

de tout ce qui est arrivé depuis, et, tant

que nous verrons les républicains écou-

ter les conseils de cet homme, nous croi-

rons la République en danger. ^
ECJGÈNK VJSEON.

LETTRES DE PABIS

A Monsieur Eugène Véron,

. Le besoin, monsieur, s'en faisait géné-

ralement sentir. Grands et petits, tout le

monde le disait ; ce n'était qu'une voix

et qu'un cri, Puis, il faut bien l'avouer,

la gloire et le bonheur de Lyon nous im-

portunaient : Grâce à votre Dame de

Fourvières, vous êtes en état de mira-

cle pour ainsi dire permanent ; grâce à

elle, vous avez bravé le choléra, les Prus-

siens, et combien de fois l'intervention

divine n'a-t-elle pas empêché le Rhône

de rompre ses digues, la Saône de sor-

tir de son lit ! Nous, Monsieur, moins

bien protégés, nous avons eu le choléra,

les Prussiens, des inondations de toutes

sortes, et, le pire de tous les fléaux, le

4 Septembre : Il nous manquait certaine-

ment une avocate au ciel.

D'ailleurs, vous le savez, monsieur,

Victor Hugo l'a dit, Paris renferme trois

villes. La cité des écoles, miraculeuse-

ment parlant, est assez bien pourvue, elle

possède la châsse de sainte Geneviève ; la

patriotique bergère la protège et la garde.

La cité du centre prie à l'ombre des tours

colossales de Notre-Dame, à laquelle'

Louis XIII, le Juste, voua sa France en-

tière. La ville du Nord est moins heu-

reuse , malgré Notre-Dame-de-Lorette ,

Notre-Dame-des-Victoires, Saint-Paul, la

Trinité, et tant d'autres édifices re-

ligieux ; il lui manquait un temple spé-

cialement miraculeux ; les boulevards et

l'ordre moral le réclamaient.

Mais plaçons-nous à un autre point de

vue ; comme le grand poète des Châti-

ments, montons sur les tours Notre-Dame

et regardons l'immense Paris. Au pre-

mier coup-d'œil, nous reconnaîtrons qu'il

manque, sur la rive gauche de la Seine,

un monument pour faire pendant au Pan-

théon redevenu un temple romain.

Ces besoins de notre ville, notre arche-

vêque les a tous compris, et comme entre

ses mains l'argent abonde, regorge, que

sa charité ne sait qu'en faire, que les

plaies de la- patrie sont toutes cicatrisées,

que M. Thiers est tombé pour faire place

aux hommes d'ordre et de combat, notre

archevêque a résolu d'élever une église

merveilleuse sur les buttes Montmartre

afin de purifier et de sanctifier les lieux

qui ont servi de parc à l'artillerie de la

Commune. Pour cette œuvre-pie, Mon-

seigneur de Paris possède déjà une petite

somme de 700,000 fr, qui n'est que l'a-

vant-gardede capitaux dont il est d'avance

assuré, ce qui me donne à penser que le

cœur des Parisiens n'est point encore

aussi perverti qn'on le pense, et que nos

odeurs ne sont point aussi mauvaises qu'il

plaît à M. Veuillot de le dire. Bref, et ceci

me plaît assez, pour mener à bien sa

pieuse entreprise, l'archevêque s'engage

à ne rien demander à l'Etat et à la ville,

et les messes, les indulgences et les pèle-

rinages aidant, l'argent ne fera pas dé-

faut; entrepreneurs, architectes, artistes,

ouvriers, seront payés. La chose com-

mencée sera plus vite terminée que le

nouvel Opéra. Le clergé possède un. ta-

lent particulier pour ces sortes d'entre-

prises ; il y sacrifie l'or de ses calices et
de ses chapes.

Seulement, avant d'ouvrir ses chan-
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^elou le moment et l'endroit où ils sont pro-

ff
nces , il est de ces mots qui acquièrent une
rayante signification. Dans cette salle en,

esordre, au milieu de ces gens effarés, ce
°t de police retentit comme un coup de

tonnerre.

do~~ N'ouvrez pas, commanda Maxence à la
^ mastique, n'ouvrez pas, quoiqu'on sonne

nlntlo 90 fraPpe. Laissez enfoncer la porto

M-wl?
0
^8 rvèma de l'épouvante rendait à

ieta t
 V

°
ral une P01'1*011 do son énergie. Se

nrntA a"" deva nt de son mari, comme pour le
Protéger, comme pour le défendre :

eil« r? n ^'lent ^'arrêter, Vincent, s'éeria-t-e
"e. On vient; n'entends-tu pas?.';

eW
 U1

iait à la méme P^ee, les talonsC'Oués au sol.

-~ Cela devait-être, fit-il.

osnoù '
a

°
e
5nt du misérable qui voit tout

Sndo^ef ' qUl reDOnC6 à k lutte et ̂
~ Soit, dit-il, qu'on m'arrête, et que tont

s

finisse une bonne fois. C'est assez d'angoisses
comme cela, assez d'alternatives insoutena-
bles. Je suis las de toujours feindre, de tou-
jours ruser, tromper et mentir. Qu'on m'ar-
rête! Il n'est pas de malheur qui ne soit
moindre, en réalité, que l'horreur de l'incerti-
tude. Maintenant, je n'ai plus rien à redou-
ter. Pour la première fois depuis des années,
je dormirai cette nuit!...

Il ne remarquait pas la sinistre impression
de ses hôtes.

— Vous pensez que je suis un voleur, ajou-
ta-t-il, eh bien ! soyez satisfaits. Justice va
être faite!...

Mais il leur prêtait là des sentiments qui
n'étaient plus les l^urs. Ils oubliaient leur co-
lère si terrible et J'amer ressentiment de leur
argent perdu.

L'imminence du péril, tout à coup, réveil-
lait en leur âme les souvenirs du passé et cette
forte affection qui nait d'une longue habitude
et d'un constant échange de services rendus.
Quoiqu'eut fait M. Favoral, ils ne voyaient
plus en lui que l'ami, l'hôte dont cent fois ils
avaient rompu le pain ensemble, l'homme
dont la, probité, jusqu'à cette soirée fatale,
était restée bien au-dessus du soupçon.

Pâles, bouleversés, ils l'entouraient.
— Devenez-vous fou, lui disait M. Desor-

meaux. Voulez-vous doue attendre qu'on vous
arrête, qu'on vous jette en prison, qu'on vous
traîne sur les bancs de la police correction-
nelle ou de la cour d'assises !

Il secouait la tête, et d'un ton d'obstination
idiote :

— Ne vous ai-je pas dit, répétait-il, que
tout est contre moi! Qu'on vienne, qu'on fasse
de moi ce qu'on voudra.

— Et votre femme, malheureux, insis-
tait M. Chapelain, l'ancien avoué, et vos en.
fanls !...

— Seront-ils moins déshonorés si je suis
condamné par contumace ï

Eperdue de douleur, madame Favoral se

tordait les mains.
— Vincent, murmurait-elle, au nom du

ciel, épargne-nous cette torture affreuse de te
savoir en prison.

Opiniâtrement il gardait le silence. Sa fille,
mademoiselle Gilberte se laissa glisser à, ses
genoux, et les mains jointes :

— Je t'en conjure, père, supplia-t-elle.
Il tressaillit de tout son corps. Une indicible

expression de souffrance et d'angoisse con-
tracta ses traits, et d'une voix à peine intel-
ligible :

—_Ah ! c'est prolonger cruellement mon
agonie , balbutia-t-il. Que voulez-vous de
moi?

— Il faut fuir ! déclara M. Desclavettes.
— Par où ? comment ? Croyez-vous donc

que toutes les précautions ne sont pas déjà
prises, que toutes les issues ne sont pas gar-
dées !

D'un geste brusque, Maxence lui coupa la
parole.

— La chambre de ma sœur, mon père,
dit-il, donne sur la cour de la maison voi-
sine...

— Oui, mais nous sommes au second étage.
— N'importe! J'ai un moyen.
Et s'adressant à sa sœur :
— Viens, Gilberte, poursuivit le jeune hom-

me, viens, tu vas m'éclairer et me donner des
draps.

Ils sortirent précipitamment. Madame Fa-,
voral entrevit une lueur d'espoir.

— Nous sommes sauvés, s'écria-t-elle.
— Sauvés, répéta machinalement le cais-

sier.

— Oui,carje devine le projet de Maxence...
Mais il faut nous entendre... Où vas-tu te
réfugier ï

— Eh! le sais-je...
— Il v a un train à. onze heures cinq, fit

M. Désormeaux, ne l'oublions pas...
— Mais il faut de l'argent, pour prendre

ce train, interrompit l'ancien avoué, j'en ai,

heureusement...
Et oubliant se3 cent soixante mille francs

perdus, il tirait son portefeuille. M"10 Favoral
l'arrêta.

— Nous avons plus qu'il ne faut, dit-aile.
Et' elle prenait sur la table et elle tendait

à son mari les billets qu'avait jetés avant de
sortir le directeur du Comptoir de Crédit mu-
tuel.

Il les repoussa avec un mouvement de rage.
— Plutôt crever de faim ! s'écria- t-il. C'est

lui, c'est ce misérable...
Mais il s'interrompit, et plus doucement :
— Cache ces billets, dit-il à sa frmme, et

que demain Maxence aille les reporter à M.
de Thaller...

On sonna violemment.
— La police! gémit M1"6 Desclavettos, qui

semblait près de s'évanouir.
— Je vais parlementer, dit vivement M.

Desormeaux. Fuyez, Vincent, no perdez pas
une minute...

Et il courut à la porte d'entrée, pendant
que M"'° p'avoral entraînait son mari vers la
chambre de M"e Gilberte.

Rapidement et solidement, Maxence avait
lié bout à bout quatre draps, qui donnaient
une longueur plus que suffisante. Il ouvrit
alors la fenêtre, et en examinant la cour de
laç maison voisine :

j— Personne, dit-ii. Tout le monde dine.
Nous réussirons.

M. Favoral chancelait comme un homme
ivre. Une affreuse émotion décomposait ses
traits. Arrêtant un long regard sur sa femme
et sur ses enfants :

— Mon Dii;u! murmura-t-il, qu'allez-vous
devenir!...

— No craignez rien, mon père, prononça
Maxence. Je suis là. Ni ma mère ni ma sœur
ne manqueront de rian...

— Mon fils!... reprit le caissier, mes en-
fants !. . .

Et d'une voix étouffée :

— Je ne suis digne ni de votre amour ni j
de votre dévoeemrnt... Malheureux que je
suis 1... Je vous ai fait -une existence désolée,
une jeunesse sans plaisirs. Je vous ai imposé
toutes les épreuves de la pauvreté, tandis que '
moi !. . . Et maintenant, je vous laisse la ruine
et un nom déshonoré. . .

— Hâtez-vous, mon père, interrompit ma-
demoiselle Gilberte.

11 semblait ne pouvoir se décider.

— C'est cependant horrible, poursuivait-il,
que de vous abandonner ainsi. Quelle sépara-
tion ! Ah ! la mort serait plus douce. Quel
souvenir garderez-vous de moi. Certes, je
suis bien coupable, mais non comme TOUS le
pensez. J'ai été trahi. Jo vais payer pour
tous. Si du moins vous saviez la vérité? Mais
la saurez-vous jamais! Nous ne nous rever-
rons plus. . .

Désespérément, sa femme s'attachait à lui.
— Ne parla pas ainsi, disait-elle. Où que

tu trouves un asile, j'irai te rejoindre. La
mort seule doit nous séparer. Eh! que m'im-
porte ce que tu as fait et ce que dira le monde.
Je suis ta femme. Nos enfants viendront avec
moi. Nous passerons en Amérique, s'il le faut,-
nous changerons de nom, nous travaillerons..!

On entendait à la porte extérieure des
coups de plus en plus rudes, et la voix de
M. Desormeaux essayant de gagner encore
quelques instants.

— H n'y a pas à hésiter, dit Maxence. "
Lt triomphant des dernières résistances de

son père, il lui attacha autour des' reins l'ex-
trémité des draps.

—- Je vais vous laisser glisser, • père, lui
disait-il, et dès que vous aurez touché le sol
vous deieroz le nœud... Prenez garde aux
lenetres du premier... Défiez-vous du con-
cierge, et une fois dans la rue, surtout, ne
marchez pas trop vite... Gagnez le boule-
vard ou vous serez plus vite perdu dans la
foule.

L'es coups à la porte redoublaient. Ou allait

l'enfoncer évidemment, si M. Desormeaux ne
se décidait pas à ouvrir.

La lumière fut éteinte. Aidé do sa fille.
M. Favoral se hissa sur l'appui de la fenêtre,
pendant que Maxence retenait les drap3 à
deux mains.

— Je t'en conjure, Vincent, dit encore
madame Favoral, écris-nous. Mon Dieu ! je
ne vivrai pas, tant que je ne te saurai pas
en sûreté...

Maxence, doucement, lâchait les draps;
en deux secondes, M. Favoral eût atteint le
pavé de la cour.

— J'y suis!... fit-il.
Lé jeune homme se hâta de remonter les

draps qu'il jeta sous le lit. Mais mademoiselle
Gilberte était restée à la fenêtre assez pour
reconnaître la voix de son pèae demandant le
cordon et pour entendre se refermer la lourde
porte de la maison voisine.

— Sauvé ? dit-elle.

Il était temps. M. Desormeaux venait d'être
contraint de céder , ]e commissaire de police
entrait...

- IV

Ce ne sont pas, d'ordinaire, les premiers
venus, les commissaires de police de Paris, et
si Polichinelle les rosse, c'est qu'il leur a plu
d'être rossés.

Sous leur^titre moleste se dissimule la plus
grave peut-être des magistratures, presque la
seule que connaisse le peuple, un pouvoir
énorme et une inflence si décisive que l'hom-
me d'Etat le. plus sensé du règne du tyran
Louis-Philippe, osait dire un jour à la tri-
bune : a Donnez-moi à Paris vingt bons com-
missaires de police, et je vous supprime tout
gouvernement; bénéfice not, cent millions. »

(A suivre).
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tiers, Monseigneur veut que la construc- I

tion de son église soit déclarée d'utilité <}

publique, et — je vous prie de peser ces i

termes, — que l'archevêque de Paris,

tant en son nom qu'au nom de ses succès- \

seurs, soit autorisé à acquérir tous les i

terrains dont il aura besoin , soit à g
l'amiable, soit par voie d'expropriation.

L'on sait quelle atteinte grave le droit 1

d'expropriation pour cause d'utilité pu- i

blique a porté au droit de propriété ; vous I

possédez une maison où votre mère est I j

morte, où vos enfants sont nés, un jardin ï '

que de vos propres mains vous avez fait '

fleuri et charmant, la loi arrive, et, au \

nom de l'intérêt commun, supérieur au ]

vôtre, elle vous en dépossède. C'est dur; ]

aussi faut-il que cette dépossession soit J

déclarée d'intérêt général, et elle n'a pu,

jusqu'à ce jour, être demandée que par ]

les représentants légaux de cet intérêt 1

public, c'est-à-dire par l'Etat, le dépar- '

tement, la commune. C'est incontestable- (
ment une de leurs attributions les plus (
considérables, aussi le législateur, de ,

crainte d'abus, a-t-il, par toutes sortes <

de prescriptions, protégé les particuliers. 1

Voila, qu'à cette heure, M. l'archevêque i

de Paris vient demander au Corps légis-

latif de lui reconnaître, à lui et à ses '

successeurs, les mêmes droits qu'à l'Etat, !

qu'au département, qu'à la commune. Si (
cette requête était admise, nul doute que j

tous les évêques de France ne s'en pré- r
valussent promptement, et que le droit g

d'exproprier directement et en son nom (

n'appartînt bientôt à l'Eglise entière. ï

Les conséquences, — tout le monde les }

devine, — ne tarderaient pas à se faire :

centir, et je plaindrai les propriétaires qui
 c

auraient un champ, une maison, une

propriété quelconque proche d'une cure, j g
d'une chapelle, d'un établissement reli- j t

gieux. Je connais très-bien l'avantage 1 d

que le clergé retirerait de la faculté qu'il o

veut se faire reconnaître, mais je ne Ç

comprends pas comment on pourrait la c

lui accorder. Qu'y a-t-il de commun en- s'

ire l'intérêt religieux et l'intérêt public?

Je le cherche en vain, je ne . le trouve *

pas, t<
La demande de l'archevêque de Paris h

est aux fins d'empiéter sur lé droit civil, F

de substituer l'Eglise à l'Etat ; préten- p

tion énorme qui ouvre la porte à toutes Cl

les usurpations. Eh bien ! malgré son ri

énormité, je ne serais point surpris de

voir admettre par la Chambre la requête ||

de Monseigneur. Le Syllabus règne à q!
Versailles. tî ,

Tout sourit aux cléricaux. Pour eus ia
M. Batbie n'a point assez de faveurs et de ti<

grâces. Le voilà qui dote le chapitre ps

royal de Saint-Denis, ces chanoines fai~ t?

néants qui gardent des caveaux vides. W

Pour un soin si difficile, ces. heureux prê- !??

très, — une vingtaine, — se partageront j ^ \

trois ou quatre cents mille francs. C'est J

bien peu ; mais la France est pauvre ; elle j ar
est trop heureuse de trouver des prières ét>

à si bon compte. 0 prêtres, trois fois saints !

0 misère, trois fois sainte ! du
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C'.sst aujourd'hui décidément que M. Du- tei
faure fera sa proposition de mettre à l'ordre j in-^
da jour les questions) contitutionneîles et de I (
nommer, avant les vacances, une commission l'e:
chargée de les examiner. sur

Tonte la politique du moment rouie autour qu<
de cet acte dans lequel on voit le résultat des agi
manœuvres les plus savantes et les plus coin- nu<
pliqaées. Il jette le désarroi par avance tant a c
clans les rangs du ministère que dans ceux des la "
partis parlementaires. , jou

Dans le cabinet, trois ministres sont soup- gus
çonnês d'être les alliés de M. Dufaure et de J
ceux qui sont derrière lui dans cette campa- tisr
gae constitutionnelle. Ce sont MM. de Broglie, on
Beulé ©t Batbie. On prétend qu'il y a eu en rin;
conseil des scènes assez vives entre ces der- pol
niera et MM. Magne d'une part et Ernoul de per
l'autre. M. da Broglie est tenu pour un traître lier
par les légitimistes et par les bonapartistes, des
Si on en doute, on n'a qu'à lire l'Union qui C
traite le ministre des affaires étrangères de de
la façon la plus violente. * Qu'on ait vu M. de YIA
Broglie dans la séance du 23 mai, dit ce jour- que
nal, masquer sous un air de fausse bonhomie fait
l'œuvra à' intrigue préparée par la commis- qu'i
s:on des Trente et qu'après avoir été dtipe de Khi
des propres habiletés, il n'ait pas voulu bon
l'avouer, de peur qu'on ne suspectât le désin- me
iéressemeni dont il se vantait, cela n'a rien sine
que de naturel... » Quand on en arrive à se geai
traiter ainsi entra soi, la brouille complète ï
n'est pas loin. Aussi l'Union déclare que deC
« Doaamer une commission serait d'une cféteS- coui
tabie politique. » ma f

Voici donc des discordes bien caractérisées, qui
Les bonapartistes ne sont pas moins vifs et l'en:
déclarent ne vouloir pas sortir jusqu'à nouvel tête
ordre du parfait statu quo. dite

Et M. le président de la République ? Quel Sch
rôle lui fait-on jouer dans toutes ces strate- que
gies? Il y a accord tacite pour laisser sa per-
sonnalité en dehors de tous ces débats : on
avouera cependant qu'ils la touchent d'assez
près. Mais nous nous conformons à l'usage en Mfl
ne disant rien des propos qu'on lui fait tenir
et des intentions qu'on lui prête.

L'Officiel a parlé : quatre préfets et trente- P
six sous-préfets et secrétaires généraux sont poli
nemmés. C'est, à première vue, le bonapar- Ala<
tisme qui me paraît avoir encore inspiré la que.
plupart de ces chois. On

M. Paul Dhormoys, nommé préfet de la pein
Haute-Marne, était sous l'empire l'historio- -coir
graphe officiel des fêtes de Compiègne, et fille,
analysait les toilettes de l'impératrice et les étal
féeries de M. de Massa. invc

M. Brégnat, nommé préfet du Lot, a été Coèi
longtemps sous-préfet sous l'empire. Je n'ai eau:
pas de renseignements sur MM. Sorvois et de i
Raffier-Dufour. les <

Parmi les sous-préfets, M. Léon Cavalier. G
nommé à Neufchâteau et désigné publiciste, Lon
sort, je crois, de la rédaction de la Pairie. broc

Tout Paris a appris avec stupéfaction ce vulg
matin l'interdiction du drame de V. Hugo , ries
le Roi s'amuse, par lequel on devait inaugu- Q
rer le théâtre reconstruit de la Porte-Saint- saur
Martin. Les décors et les costumes étaient qu'à
prê'S : le pauvre Frédéric Lemaitre, engagé vent

à haut prix. N
Le journal de M., de Saint-Chéron, l'As- les p

semblée nationale, approuve la mesure parce a. bi
que la représentation aurait pu être l'occasion épre
« de manifestations anarchiques et bruyan- _ M
tes. » Le vrai motif, dit-on, est le soin de la jui!l<
réputation de François Ier : il ne faut pas affai-
blir l'idée monarchique. Un poète légitimiste, (i)

M. de Beaueliesne, n'a-t-il ' pas reproché à Une.

- Hugo d'avoir traîné dans la boue « le manteau j roi
!> de François I". » Mais l'état de siège a parlé, de

s il n'y a qu'à s'incliner. qui
Le rapport du général Charreton sur la loi tai

l_ militaire a été livré à l'imprimerie enfin, a ai
Mais on doute qu'il puisse être discuté avant rer

f les vacances. Le rapport maintient la suppres-
a sion des chasseurs à pied. ms
• J On nous donne l'assurance que la refonte de se
t la législation sur la presse est remise à l'an- de-
- née prochaine. Je lo comprends, car je ne crois déi
s pas que la majorité de l'Assemblée puisse tra
é, trouver mieux que ce que nous avons comme tio

n J lois sur la presse, surtout avec le supplément
:x des pouvoirs de l'état de siège. uu*

L'affaire de M. Ranc ne viendra pas avant ton
* trois semaines devant le conseil de guerre : vec
u l'instruction durera tout ce temps-là. — On des
*j ne sait pas encore quand sera jugé notre con- cm

it frère et ami Ernest Lefèvre. 3H
i, On travaille à force aux préparatifs pour la ™
[j réception du shah, bien qu'une dépêche fasse g.
i* prévoir un retard dans l'arrivée du monarque m̂
\_ absolument surmené. Les places pour les es- élu

trades du rond-point de l'Etoile, pour la fête na
1
 de nuit du Trocadéro et pour la représentation
l5 de gala de l'Opéra, sont ardemment recher- j Jn
e chées. On parle de discussions au sein de la co
is commission municipale des fêtes et même de ..
i. la démission do deux membres du Conseil : yc
e MM. Ohnet et Perrin. j

Le Conseil municipal de Paris a pris, hier, "
lg une résolution qui lui vaut les injures les plus

ardentes des feuilles réactionnaires. Il a De- _ 1
,î fusé les allocations de logements presbytéraux J 01:
>x
 aux paroisses qui ne feraient pas la preuve de ™*

e i'insuffisancedeleursrevenus.Onassurequel'ad- £,
- ministration inscrira d'office ces clépensesaubud- j; v
t get municipal. Vous n'avez pus idée du torrent me
a d'invectives suscité par ce vote amené par le ren

rapport du plus modéré des jurisconsultes, du c'éi

s vice-président du Conseil, élu contre le candi- (iu(

„ dat de la gauche, M. Hérold. On demande ^
. déjà la suppression du Conseil municipal et une UI)i

commission administrative. ge)

M. le duc d'Aumalo ne pourra plus bientôt eu<

> suffire aux occupations qu'on accumule sur sa lnu

- tête et aux appels qu'on fait des quatre coins cn£

3 de l'horizon à ses capacités. Il vient d'être m&.
1 nommé membre du comité de défense. On naj
3 conçoit qu'il voudrait changer cette muitipli- *ul

l cité de besognes pour l'unité des fonctions pré- W&
sidentielles. Wh

Le conseil supérieur de l'instruction publi- me.:

" que ne s'est pas encore prononcé sur les con- 1ui
cïusions du rapport du vénérable M. Patin, au '
tendant à rendre tous leurs honneurs au vers ®lQ

ï latin et au thème grec. Mais on croit que M. Svo

, Patin l'emportera et que nous n'aurons même ?H$
 pas la consolation du maintien de ce léger HSi
j commencement de réforme dans notre déplo- M?fl

rable éducation universitaire. f°' s

Ce n'est quo demain jeudi que le conseil su- , ^
' périeur de l'agriculture et du commerce fera v*n<

connaître son avis sur les nouveaux impôts a,US!

que le ministère étudiera pendant la proroga- I f1^.
tion. Les deux projets de loi sur l'abolition de Joul

la surtaxe de pavillon et de la taxe des ma- * $
tiôres premières sont rédigés en ce moment m 'a-

J par le Conseil d'Etat. M. Magne se montre rec€

toujours excessivement soucieux de la situa- ^'
tion financière et a failli plusieurs fois jeter, '&f 1
comme on dit, le manche après la cognée. I vj n

Naturellement, ii ne lira son rapport sur les | tion

!
 finances qu'à' la rentrée. je

Un journal prétend quo quatre-vingt-neuf S doue
arrestations de communards importants ont ! pasé:
été faites depuis le 24 mai. . sem«

Lo pèlerinage à Aniettes, lieu de naissance j vl'9 ^
du bienheureux Labre, va succéder à celui de Pen .
Paray-ie-Monial. M. l'évêque d'Arras lance *^
un. mandement pour inaugurer, ce pèlerinage dfiïiti
à propos^duquel on compte sur un grand con- [ flarm
cours de fidèles. On n'entend du reste parler J aimé
que de pèlerinages au Nord et au Midi. — On l'end
dit qu'une instruction et commencée à Beaune son '
à propos des faits qui se sont passés au retour ^ e - '
des pèlerins. vlve

M. Fauconneau-Dufresne, récemment nom- ^0l

mô procureur de la République à Marseille, a C
terminé son discours d'installation par une tre s
invocation à la Vierge. il de

C'est hier qu'à dû être prononcé à Rome peut
l'excommunication contre les auteurs de la loi Les j
sur les corporations religieuses. Mais on assure saisi:
que Pie IX a renoncé au cérémonial moyen- Le p
âge qu'on avait annoncé et que Victor-Emma- l'inci
nuel. ne sera pas nommément désigné. — On oouv
a célèbre à Rome un triduo eu l'honneur de Alac<
la Vierge de Lourdes, Rome s'étant, 'dit un dent,
journal catholique de là-bas, toujours distin- entr*
guêe par le nombre de ses vierges. ceqn

En Allemagne, la lutte contre l'oltramon- Il pa
tisme est dans toute sa vigueur. A Trêves, intér
on vient de soumettre les processions et pèle- que <
rinages aux mesures les plus rigoureuses de quel
police, surtout les processions où figurent les pour
personnes des deux sexes et qui avaient donné A 1
lieu à de nombreux abus. On a commencé aussi prit u
des poursuites contre l'archevêque de Cologne, sur si

On a cherché à élever des doutes sur la prise Plaioa

de Khiva * mais la nouvelle , confirmée par f r
m

l'Invalide Russe , est parfaitement authenti- ^JS
que. On assure quo le gouvernement russe a ÇaraiÉ
fait prévenir aussitôt le gouvernement anglais tains
qu'ilne comptait pas conserver le territoire du pieux
Khanat; mais ce qui est bon à prendre est si fice. »
bon à garder ! A la place des Anglais, je ne j_,'c
me fierais pas trop à ces assurances , quelques mour
sincères qu'elles puissent être au moment pré- te-tr<
sent. k No

Toujours prédominance de mauvais bruits Louis
de Constantinople ; il'n'y a pas d'incitation aux

 par
. \e

coups de bourse qui tienne : Abdal-Aziz est p0HV(:
malade et se livre à des actes d'excentricité jes ca
qui prouvent que. lui aussi a subi à hauta dose sj[stêr
l'empoisonnement du pouvoir absolu. Il n'a en Les p
tête que le changement dans l'ordre d'héré- jêsuit
dite et persécute à cet effet le malheureux trjo-U(
Scheick-ul-Islam, qui n'a d'autre ressource roya,l(
que" de tomber malade, pa'g [e

Marie Alacoque et le Sacré-Cœur

Puisqu'elle est devenue un puissant ressort
politique, il est juste que la figure de Marie
Alacoque soit arrachée à l'obscurité mysti-
que, dans laquelle elle a été tenue jusqu'ici.
On connaissait bien le Sacré-Cœur par" la
peinture, par l'imagerie religieuse, et par le
couvent célèbre où font leur éducation les
filles de l'aristo?ratie ; mais Marie Alacoque
était négligée comme le sont la plupart des
inventeurs. Cependant, sans elle, le Sacré-
Cœur n'existerait pas, et les zouaves pontifi-
caux n'en feraient pas aujourd'hui le signe
de ralliement de tous ceux, qui veulent briser
les chaînes do la papauté actuelle.

Cet oubli, disons plus, cotte. injustice, M.
Louis Asseline vient de la réparer. Dans une
brochure qui porte le titre ci-dessus (1), il
vulgarise des renseignements dont les librai-
ries religieuses avaient gardé le monopole.

Quand on aura lu cette brochure, on en
saura assez sur Marie Alacoque pour juger jus-
qu'à quel, point l'intérêt et la superstition peu-
vent exploiter la folie humaine.

Nous résumons, en en citant les passages
les plus frappants, l'ouvrage dont M. Asseline
a bien voulu nous communiquer la première
épreuve.

Marguerite-Marie Alacoque naquit le 22
juillet 1647, à Lauthecourt, paroisse de Vé-

1 ronne, diocèse d'Autun. Son père était homme _ s
, de loi. Elle fut miraculeuse dès le berceau. A \ c

quatre ans, sa candeur était telle qu'elle évi- !
 g

i tait le contact des hommes. A cet âge les jj
. autres petites filles, moins favorisées, igno- !
t rent encore la distinction des sexes.

A huit ans, Marie Alacoque, assaillie de t
maladies extraordinaires et variées, dont elle' | ^

e se guérissait tour à tour miraculeusement, i j
- devint un être tout à fait surnaturel. Elle j
s détestait ses parents, recherchait les mauvais j c-
e traitements, la souffrance, et surtout l'immola- j.s
e tion de ses volontés à celles d'autrui. t. c

* A dix-sept ans, elle se ceignit les reins avec j i
une corde garnie de nœuds, et serra si étroi- ! c

t tômout qu'elle ne mangeait ni ne respirait qu'a- |
: ! vec douleur. Elle se serra de même les bras avec | I

a des chaînettes de fer; et ces chaînes et ces cordes | é
_ coupant peu à peu la chair, y entrèrent si avant j .

qu'elle n3 put les ôter qu'avec de cruelles dou- I *
leurs. Elle-même raconte :'« Pour donner quel- |ï
ques goutte's do sang à mon sauveur, je me 'c

0 liais les doigts et j'y plantais des aiguilles... Je |
e m'étais fait un lit de pots cassés où je me cou- ' j

chais avec un extrême plaisir, quoiquo toute la \ ,
e nature en frémît. »
a
 Sur l'ordre de Jésas-Christ, avec lequel f

elle était en colloque perpétuel, elle entre au I
a
 couvent des Visitandines, àParay-le-Monial, j

°_ le 25 mai 1671. Elle avait vingt-quatre ans. j
• Voici comment elle rend elle-même compte j

des impresioas qu'elle éprouva à la suite de I c

' sa prisa d'habit-; > i
s . T

Notre Seigneur me fit voir que ce jour était le i 1
£ jour de nos fiançailles spirituelles ; il me fit en | j

suite comprendre qu'il voulait me faire goûter f ,.
ce qu'il y avait de plus doux dans la suavité des i

'" caresses de son amour. Effectivement, ces caresses J S
" divines furent dès co moment si excessives qu'elles \ g
t me mettaient souvent hors de moi même et me i
e rendaient presque incapable d'agir au dehors, et j P
i c'était pour moi un sujet de si étranges confusions j r
. quo je n'osais paraître. i

3 L'abbesse de Paray-le-Monial la prit pour !

3 une foLe, et, pour faire diversion aux dan- j 3

gereux transports de cette hystérie religieuse, s c
t elle l'accabla de travaux manuels. Précaution j li
^ inutilo ; Marie Alacoque était destinée a mar- I jy

3 cher dans des voies extraordinaires et s'y ]
2 maintint. Jésus-Christ, qui dès lors lui dosti- s
! nait son cœur, se fit son conseiller assidu, et j c '
. lui dit même un jour : Je suis content que tu '. q
. préfères la volonté de tes supérieurs à la | u

mienne. Paroles monstrueus.es et qui résu- f -,
. ment en elles toute la doctrine du jésuitisme |
. qui, non coûtent de se mettre en dehors et ] ^

au-dessus de tous les pouvoirs, se substitue à j C
| Dieu lui-même. C'était, sous une forme plus I ci

grossière, le retour des questions dont Bos- !
suet s'était montré Tordent adversaire, et que ;
l'Eglise avait frappé de ses censures. Chez ;
Mûrie Alacoque, tout porte Tempreiiste, par- i 4
fois nauséabonde, d'une sensualité mystique. ! ui

Ayant mangé du fromage, malgré son in- ! p]
vinciblé répugnance pour cet aliment, elle est 1 . ,
aussitôt récompensée de cette victoire sur j 
elle-même par un torrent de grâces, et de f 1l

jouissances intimes qui lui faisaient s'écrier : j sa
i Suspendez, ô mon Dieu, ces torrents qui I jg
m'abîment, ou étendez ma capacité pour les ) ,^
recevoir. » Lf

Mais ce n'étaient là que les préliminaires 1 m

de la faveur inouïe que lui réservait son di- S
1 vin amant. Voici le premier acte de la fonda- f pi
! tion du nouveau culte. Nous citons : | ~vj

Jésus prend la tète de Marie Alacoque, la pose i efi
doucement sur sa poitrine, lui tient des discours |
passionnés et lui révèle ses desseins sur l'établis- \ re

semont du culte du Sacré-Cœur. Bien plus, il ou- \ gr
vre le côté de la visitandine, en extrait délicate- s ̂
ment le cœur, le plonge clans lé sien. « qui, à i ,. ,
travers la plaie du côté, me paraissait éclatent | i&"
comme le soleil ou comme une fournaise ar- I va
dente », et, après lui avoir donné ce bain de rs\
flamme, le rmet dans la poitrine de « sa bien- \ "
aimée servante ». Elle un douleur continuelle à J no
l'endroit où Notre- Seigneur lui av^ it paru ouvrir | j_,a
son celé pour en retirer son cceur et le lui remet- |
tre. A cette douleur était jointe une ardeur très- s ̂
vive et très-sensible dans la poitrine, que rien ne.| en
pouvait ni rafraîchir ni diminuer. f

C'estlà que le père jésuite LaCoîombière en- j
tre scène. Eclairé par une lumière supérieure, s
il devine tout de suite le parti que son ordre \ .
peut tirer des divagations da cette hallucinée. S dei

Les jésuites ont le flair de tout ce qui peut ? sei
saisir fortement les imaginations populaires. \ Vu
Le père La Colombière ne tient nul compte de 1 va
l'incrédulité avec laquelle on accueillait au g ,
couvent et dans le pays les billerisées de Marie | a

Alacoque. Il devient son directeur, son confi- j P1''
dent, son associé dans ses extases. Son cœur i bal
entre en trio avec celui de Mari* Ala- 1 3al
coque et celui de Jésus. . . Rien ne l'ébraole. f y

a
II part, revient, finit par faire entrer dans ses |
intérêts la supérieure Greffier. Marie Alaco- | un

que écrit de son sang un testament, dans le- : coi
quel elle lègue à Jésus-Christ tout ce qu'elle I pei
pourrait faire et souffrir. | i

A la suite de cette donation, Marguerite-Marie I
prit un canif et grava en traits grands ot profonds I 1

sur sa poitriao le saint nom de Jésus. Comme les i il c
plaies se fermaient trop vite, elle prit une bougie | \,] e
allumée et avec la flamme, « elle renouvela à loisir | .

,1a gravure du saint nom sur sa poitrine.» 0 cercle | aes

éternel de la superstition -kumaine 1 Arôtée de \ ver:
Cappadoce écrivait déjà dans l'antiquité : « Cer- | __„
tains fous se font des blessures, croyant, dans leur I
pieux délire, que les dieux exigent d'eux ce sacri- | I
fice. » * tràt

L'œuvre de Marie Alacoque était mure ; elle f gra
mourut le 17 octobre 1690 à l'âge do quaran- \ îjfj,
te-trois ans. I ,

Nous renvoyons le lecteur au livre de M. I
Louis Asseline pour l'historique des_vicissitudes ! sor '
par lesquelles passa le nouveau cuite avant de f moi
pouvoir s'établir définitivement. Les papes, j de s
les cardinaux, On grand nombre d'évêques ré- | t ".
sistèrent longtemps à la pression des jésuites, f
Les papes et les évêques passaient; mais les | se ^
jésuites ne passent point. Ils persistèrent, in- \ se c
triguèrent, mirent en avant des personnes I fom
royales, et enfin le cuite du Sacré-Cœur, non | \
pas le culte symbolique, mais le culte du vis- f
cére, reçut une consécration définitive de la !
main de Pie IX, qui béatifia Marie Alacoque aa '
le 19 août 1864. ,'dre

M. Louis Asseline n'a fait qu'abréger dans iaai
son livre l'ouvrage de Lauguet, archevêque de ,t

ia
,

Sens, qui se fit le promoteur le plus ardent
des vertus et des miracles de Marie Alacoque. ^leri

On peut deuc accepter son témoignage en des
toute confiance. (National.) ton:

Avez-vous remarqué une chose? c'est que la

préfecture du Rhône est fatale aux préfets.

C'est un gouffre qui dévore les malheureux

tombes dans son sein et qui ne rend pas £a

proie. Combien n'avons-nous pas vu de ces

intéressants fonctionnaires venir briser leurs

ailes contre ce poste brillant mais dangereux?

Ils arrivaient, en générai, heureux, pimpants,

sautillants. Ils s'épanouissent dans leurs ha-

bits brodés. Les feuillages d'or et d'argent de

leur uniforme de gala semblaient palpiter

sous les effluves d'un printemps éternel. Ils

s'asseyaient, avec une majesté qui n'était pas

dénuée de grâce, sur le fauteuil préfectoral, i

Mais le fauteuil est machiné comme au théâ- l

tre. Il y a une trappe dessous. Et au moment !

où le dieu départemental, croisant avec désin- ?

voiture ses tibias préfectoraux, se faisait ad- *

mirer dans toute sa gloire aux maire.) enthou- [ .
i

 liipiiiiiMniiiinwiiniiMMiiii mm» IIMMMIIIITI Krimunii ~~"-"-"-"

__« siasmés, zeste, le plancher s'entr'ouvrait , et

• A- ! crac, M. le préfet disparaissait dans le troi-
vi ~ * sième dessous.

*
es

 i Comptez, je vous prie , le nombre de ces
no - i . . . , ,

| fonctionnaires qui ont passe au-dessus de nos

de : tètes comme des rêves. Ils avaient l'éclat, du

elle 1 verre, mais ils en avaient aussi la fragilité.
,nJ> j Ils étaient pareils à ces météores brillants

 ï qui traversent une nuit sombre. Ils disparais-

,la_ ( saient soudain en ne laissant derrière eux

t qu'une trainée plus ou moins lumineuse d'ar-

ivee I rètés, de règlements et de dettes à la charge

roi- 1 delà ville. Hélas! que j'en ai vu de préfats-

J"vg~ | maires ! Bien qu'ils n'aient que des rapports

edes f éloignés avec les créatures augéliques dont

j-ant j parie le poète, on se prend quelquefois à mur-

uel- | murer d'un ton mélancolique les beaux vers

me ! de Victor Hugo ;
Je I

;ou- J Hélas I quo j'en ai vu mourir déjeunes filles 1
3 la { C'est, le destin , il faut une proie au trépas.

I 11 faut que l'herbe tombe au tranchant des faucilles.
uô^ i II faut que, dans le bal, les folâtres quadrilles

.
 a

,
u

 I Foulent des roses sous leurs pas.
îal,
,n

f ' Je ne veux pas remonter au déluge, et je

de commence cette revue par M. Vaïsse. Il régna

I
 longtemps en pacha sur la seconde ville de

France. Il ne manquait quo le croissant orné

des trois queues pour que l'on se crût en pleine

i Turquie. Mais la fatalité s'est rejetée sur sa

sses } statue. Jamais on ne vit en ce bas monde une

lies ! gtatue plus embarrassée pour trouver une
me \ • . . i .
et : position sociale. Chassée de place en place,

ons j reléguée de square en square, on ne sait dans

! quel arrière-magasin elle cache actuellement,TUT* ;
• 3es infortunes. On prétend même qu'un mar-

SSj f chaud de caoutchouc enrichi l'a achetée pour

ion î la placer dans son jardin, sous prétexte de

"f" f h-guer ses propres traits à la postérité,

tj- ! —* Chevreau brilla, lui aussi, quelque temps

e£ ! comme un phare. Sa fortune fut aussi rapide

lu ! qu'éblouissante. Quo non ascendam. Où ne

fa | monterai-je pas? Telle était sa devise. De fait,
!U

~ | il monta jusqu'au ministère. Trompeur succès!

e£ S Vaine apparence ! Quelques jours après, l'astre

i à ! Chevreau s'abîmait et disparaissait dans la

lus I catastrophe finale qui engloutit l'empire.

'
s

~ i M. Sencier, qui lui succéda, ne fut qu'une

i, brillante apparition à peine entrevue. Le

,r_ :; 4 septembre l'enleva de son fauteuil comme j

le. ! un simple fétu. Il était de ce monde où les !
n" \ plus belles choses ont lo pire destin. Vous avez I

'7
S
J | déjà reconnu .qu'étant rose, il ne pouvait vivre !

ÙQ I que l'espace d'un matin. Aujourd'hui, nul ne j

: : ï sait où se fane cette fleur impériale, et l'on

ui ? ignore dans quel album se sont desséchés ses
es

 I pétales odorants. — Ici le lecteur est instam-

JL I ment prié de verser un pleur ou deux.

;i_ | Les préfets de la République n'ont pas été

s.- f plus' heureux que les mandarins, impériaux.

I M. Chaiiemel - Lacour présida aux vastes

se | efforts de la cité s'armant contre l'invasion. Il

\ retint d'une main ferme les ardeurs d'une

u- Ï grande ville surexcitée par le danger «t le pa-
;e" | trioîismo. Armes, vêtements, munitions, Il

at î fallait tout créer. On créa, et la ville pou-

r- f vait envoyer à l'ennemi 21,000 hommes et
10

 i plusieurs batteries. La conséquence de tant de

à i nobles travaux était forcée. M. Çhallemel-

i? I Lacour fut vilipendé, calomnié, déchiré par

/ ! les roquets de la presse. C'est bien heureux

ie.| encore qu'on ne l'ait pas fusillé pour avoir

| combattu les Prussiens.

i- f M. Valentin eut le même sort. Grâce à lui ,

*ij j — et surtout à l'intelligence et au patriotisme

s I des républicains lyonnais, — la tentative in-

i| f sensée de mars 1871 sombra au milieu de

i. I l'indifférence publique. Lorsqu'au 30 avril sui-
e

 I vant les intrigues bonapartistes eurent réussi

| à soulever quelques malheureux égarés, le

_ I préfet républicain n'hésita pas à s'exposer aux

ir ï balles, eu marchant à la tête des soldats. Il va

- I sans dire qu'avec de tels états de service, M.

*' S Valentin ne pouvait être que chassé comme '

,_ | un malfaiteur. Je suis encore à me demander j

- | comment nos hommes d'ordre ont laissé échap- -

'e î per ce grand criminel et ne Font pas traduit

5 devant les conseils de guerre. ]

® j Après le spectacle de ces préfets coupables,

:a | il est consolant de reporter sa vue sur le ta-
e I bleau rafraîchissant, poétique et printanier

e | des préfets genre empire. Cet article était vi-

3 I vement recherché sur la place de Lyon par

I nos « honnêtes irens ».

. I Enfin, grâces au ciel, nous rentrions dans la

| tradition avec M. Pascal. Vous connaissez la

5 | grandeur et la décadence de est homme po- t

' ] li tique. O Pascal, vous avez voulu voler trop 'f

| haut. Le préfet, cher aux ignorantins, a eu le

j ! sort d'Icare et de tous les hommes volants. Au t

i f moment où déployant le mécanisme ingénieux

> | de ses ailes, il allait s'élancer vers les astres, j

I tout comme M. Chevreau, patatras, la machine r

à f se dérange, et le malheureux sous-sacrétaire3 i p
- | se casse le nez sur le pavé. Triste, triste, pro-

ï 1 fondement triste!
1
 \ M. Cantonnet est aussi un lamentable exem- S

H il

pie des caprices de la fortune. Il fut semblable

\ au lis des champs qui resplendit le matin pour P

être séché et jeté au four le soir. Où est-il
 p

i maintenant, ce préfet béni dont les bedeaux h

chantaient les louanges et dont les marguil-

liers célébraient la gloire? 0 noire ingratitude ti

des cléricaux ! Ils sont au pouvoir et M. Can- °'

tonnet est perdu dans l'ombre! Nul ne sait où »

ce fonctionnaire cache sa disgrâce. Sans ! le

doute, quelquo ange des cieux l'aura pris dans le

ges bras pour l'emporter dans un monde rneil- S
leur.

La vue de cette balançoire désordonnée

qu'on appelle la fortune, me rend inquiet.

i
l'ourvu au moins qu'un semblable sort ne soit

pas réservé au magistrat qui fait en ce mo-

ment nos délices ! Ce préfet de l'âge d'or a

tant de sollicitude pour nous autres libres-

penseurs, qu'il veut que nous soyions enterras

à l'aube, parce que l'air du matin est excel-

lent pouf la santé. Quelle délicate attention!

I'] aise au ciel que le sic vos non vobis ne re-

tentisse pas aussi à l'oreille de M. Ducros !

Tous les matins, dans ma prière, je ne man- Tj<

que pas de supplier sainte Marie à la coque de J^

| veiller sur notre préfet et d'écarter de sa tête et

| les malheurs qui ont frappé ses devanciers, ré

i Hélas, l'imprudent ! il se dévoue pour un gou- R1

i vernement transitoire, sans penser que le pre- J

J mier soin des hommes qui sont parvenus à eo
, ë.abiir un gouvernement régulier, est de je-

t et i ter par dessus bord les serviteurs trop zélés, j ;

tr'oi- Pourvu, 'grand Dieu ! que M. Ducros ne s'é- :

vanouisse pas un soir, comme un feu-follet.

L. a En exhalant dans l'espaceC6b
 Oui s'efface

nos Le S0Upir mélodieux
t, du Des adieux.
,.'.,, . : TRISTAN.dite. |

lants I _— «s®»»—
rais- i
eux BONAPARTISTES ET IMPERIALISTES .

rar _

arge M. Paul de Cassagnac vient d'écrire un ,
fats- grand article contre.... les bonapartistes. ]
ports C'est invraisemblable et pourtant c'est j s
dont parfaitement vrai. i
mur- Cet article est une réponse à un cer- <
vers tain docteur Cognet, qui reproche à M. '

Paul de Cassagnac ses accointances avec ]
les légitimistes et qui l'accuse tout net de
« faire défection ». .

Sur ce mot, le rédacteur du Pays se
illes. fâche tout roug-e et traite de la belle fa- (
i çon ces purs du bonapartisme qui préten- :

dent lui donner des leçons. Le passage 1
est à citer : (

e
t j

e
 Ce sont les Pharisiens de l'empire ; ils portent

 (sgna sur leur vêtement des violettes "grosses comme le
j poing et des aigles do grandeur naturelle. L'agi-

tation nerveuse est leur état ordinaire, et à chaque (
orne acte indépendant et qui les sort de leur folie con- (
ieine templative, ils vous crient anathème et vous ex- J c

communient. Ils font l'empire fermé. Toute al- j c
"'

 &a
 fiance avec des adversaires les mettent en fureur, i ç

une ils veulent que l'empire revienne tout seul, et ils ^
une attendent qu'il leur tombe du ciel ; seulement ils

n'oublient qu'une chose : c'est que, po.ur qu'unace
' gouvernement se rétablisse, il faut s'en occuper. ~\

dans Or, ils ne font rien et demeurent les bras croisés e
nent ^ bouche ouverte, critiquant ceux qui vont de e

| l'avant. a
aar- j Tant que ces gens n'ont été que ridicules, jo les a
pour I ai laissés -tranquilles. Mais du mement où ils de J
=> de S Yienneni malfaisants, je les frappe sans pitié, ftp

 cj leur pardonnant pas cet affront qu'ils m'ont fait de
S me soupçonner de défection et de trahison, quand

mps mes ennemis eux-mêmes sont obligés d'honorer §
-, mon immuable fidélité. \

P
lde
 ..... , d

ne Et si j'étais obligé, pour être du parti de lem-
 ppire, de vivre ovtc ces gens-là. et de pensi.r comme K

tait, euco, je jure Dieu qu'on ne m'y verrait pas long-
ées! temps,

Si
stre Quel est donc le parti de M., de Cassa- é:
i la gnac ? Ce n'est pas à coup sûr le parti p

orléaniste ni le parti républicain: ri
i ... s<
une II y a un parti que je fiais mortellement, dit-
j_,e il, c'ist le parti de la République. Il y en a uii ,,'

autre que je méprise, c'est le parti orléaniste.

jes M. de Cassagnac, tout eu avouant ses L
z sympathies pour les légitimistes, se pro- ii
, clame impérialiste pour conclure, c'est- nivre .v ,• i 1 v,

a-aire partisan au système gouverne- s<
!
ne

 mental de l'empire plutôt que de la ^
^'

on
 dynastie, c<

ses „,., , , . , _ ,, , . , (1
S il faut en donner un exemple, dit-il, je vais le ff>

ïm- j donner.

! Le prince impérial mourrait que lo prince Jô-
+. ! î-ôme deviendrait l'héritier direct et légitime du ^
clé j. .- ' ^ es

ux. Eh bien! moi, je resterai impérialiste, mais sur J°
sk;g mon honneur, je ne serai plus bonapartiste 1 , i °i

i. Il Cette division qui vient d'éclater entre
 sr

une les partisans de 1 empire ne saurait nous
 ni

pa_ étonner. On connaît le provarba : al

S, Quand il n'y a plus rien au râtelier vi

ou_ les ânes se battent. d<

joet L
, de ri
e

^" Le Bien publie a reçu la lettre sui- 'i 'i

par vante de M. Paul Sevaistre, maire de la f °

sux Chapelle Gauthier, canton cle Broglie : h
e!r Monsieur, , tic

Je vous adresse ci-jointe, une invitation que ce
lui j' aî reçue hier mercredi, 25 courant ; je vous en-

voie, en même temps, copie de ma réponse à cotte fa:me
 invitation, vous laissant libre de les insérer dans to

in- votre journal si cela vous paraît int*res3s;mt. J
 ce^jg Veuillez agréer, etc.

PAUL SEVA1STVE , ,.

maire de la Chapelle-Gauthier, J
a1SS

1 canton de Broalie.
1 ... *16

 L'invitation était ainsi conçue : K
ux

 Broglie, le Si juin 1873. *
va Monsieur lo maire, *

M. Le conseil municipal de Broglie se propose "
mQ d'offrir jeudi matin à M. le duc de Broglie ses "
. respectueuses félicitations à l'occasion dos hautes *
'
er

 fonctions dont il vient d'être honoré par le gou-j *
.p- vernement. <t
j| Vous êtes invité à vous réunir au cortège, qui

 tpartira de l'Hôtel-de-Villô, à huit heures du
 Kmatin.

(jg^ Pour les membres du conseil
municipal, un

ser , ? . . «
Voici ma réponse :

 e
 ,

ar La Chapelle-Gauthier, le §0 juin. * '

A messieurs le? membres du conseil municipal
, de Broglie. * ]
ia . * i

luessieurs. ,

En adressant aux maires du canton leur invita- ,
o- tion de se réunir au cortège qui se propose d'oftrir
0D J à M. le duc de Broglie leurs félicitations, les mena- ™a
, J bres du conseil municipal de Broglie n'ont pas \le

j réfléchi qu'ils ont fait un acte qu'on pourrait à I
LU taxer de manœuvre électorale. poi
JX On comprend que les amis particuliers de M. le bie

duc do Broglie s'empressent de lo féliciter, cela jjulS
> n'a aucune portée politique; mais inviter des mai- ,

no res à faire la même démarche, n'est-ce pas un peu î
re trop forcer leurs inclinations et vouloir leur faire

prendre en quelque sorte un engagement tacite? Prli
o- Pour moi. messieurs, je refuse positivement "es

votre invitation, et pour qu'on ne se méprenne *
pas sur mon abstention, jo veux vous en dire les sou
motifs en peu de. mots. LE

le Je ne veux point qu'on puisse croire que j'ap- foi
n. prouve, que je partage les opinions politiques de

 onM. le duc de Broglie ; jo veux! conserver mon indé- j
 QUey pendance et rester libre de le nommer ou de ne pas S *

 Tix le nommer aux prochaines élections.
rf Je ne suis ni. légitimiste, ni orléaniste, ni bona- côt '

partiste; je no [iuis -donc féliciter le chef de ces nos
le ! trois partis réunis aujourd'hui, demain en guerre ver
(_ j ouverte. I

. j Si M. le duc de Broglie parvient à les concilier, gaj
j à assurer la paix de la France et l'union de tous A_ J

(S | les Français, vous pouvez compter sur moi pour p[
jf(g I le féliciter ; mais avant de le féliciter, je veux

! savoir où il nous mène, et, jusqu'à présent, je ^
~ ! l'ignore, probablement comme vous et lui-même. ie c

-Agréez, messieurs, l'assurance, etc., etc. ner
plus

S PAUL SEVAISXBE, ^

maire de la Chapelle-Gauthier, _
'' canton de Broglie.
t cen.

 _ foui

fcETTRES D'ALSACE to™

S ( Correspondance particulière de la France plu«
républicaine). ]

eg
' f VII repi

Colmar. uièi
rT! Les opérations électorales sont terminées. V,

Les Prussiens, en somme, sont battus. ,
L'abstention n'a été rigoureusement obser- , ,,

3
 vée qu'à Colmar, à Sainte-Marie-anx-Mines ^^

e et à Mulhouse, les' trois villes les plus éelai- f
rées, puis dans quelques petites villes du Haut- j >
Rhin comme par exemple Purckheim où, aux jl, .
lieu et place d'électeurs, se sont présentées J "^
devant l'urne quatre oies poussantleur cri si »

• connu depuis le Oapitole.

Les Allemands seuls ont voté dauf ces loca-

• lités, ils formaient le vingtième des àêeï
- inscrits. ^

Dans les campagnes du Bas-Rhin u

tin a été un peu plus fréquenté. Le Bas fil-'
du temps déjà où Sahit-Jusl et Lehàs I
trouvaient auprès de l'armée du Rbj

n
 ,iS!

toujours montré moins ardent, moins polir'8'
que le Haut-Rhin. Sous la Restauratio i
gouvernement de Juillet et la seconde"

1
]'!^

publique il s'est relevé pour s'affaisser s
l'empire. Le 24 mai, à Versailles, M." J)^';
et M. Beulé y ont prodoit le plus dénw' 1?
effet. l rabl

«
Str-asbourg, '7,000 électeurs sûr 14 QQQ ,1

 j nommé le maire et les adjoints révoqués) ,
• les Prussiens. Les Allemands ont fait l'imn^
t sible pour éviter cette défaite. Ils ont

 c
„

piété une liste de * conciliation » avec a 01?
- ques transfuges, comme si, sous peine de t

hison, nous devions autre chose au cona *"
j rant, que l'a guerre implacable à perpétùiyf
• Us sont allés jusqu'à fabriquer une f

an
,'

Ligue d'Alsace. Rien n'y a fait. L'AUemairM

a été souffletée sur les deux joues.

Les élus^ en Alsace, sont en général d'an
" cions conseillers de Bonaparte, replacés rj
- S. M. l'empereur d'Allemagne, avec un Âl

i tain nombre de cléricaux ; quelques républi*
çains élus par hasard dans le Haut-Rhin oui
repoussé comme une injure * l'honneur

l qu'on prétendait leur faire.

L'autorité prussienne ne trouvant perso an '
, qui voulut accepter la candidature a été

 e
»6

- chantée du concours des instruments du 2 Dé*
- cembre ; elle les a recommandés ; les maires I
 de leur côté ont battu le rappel et c'est ds
s cette façon que le cinquième ou lo quart des
J électeurs inscrits a été amené au scrutin ]i1
 où il n'a pas été tout à fait désert. Figurez.

vous la honte dans le cas où l'abstention eûj
; été abselue! C'eût été le congé signifié aux
: conquérants. Les bonapartistes en ont décidé

autrement avec l'aide des maires qui dînaient
avec les sous-préfets et fabriquaient avec eux'
des listes ; ils poussaient à l'urne exactement!
comme avant 1870.

Les maires de Bonaparte! ah! quel en- !
gè'ance. Non-seulement les complices du Deux-

Décembre nous eut amené l'invasion et eatl
déterminé notre annexion, mais ils font totif
pour nous retenir dans l'asservissement des
Allemands.

La Constitution cle l'empire d'AUemaçw
sera mise on vigueur chez nous ainsi que la loi
électorale d'Allemagne à dater du 1e1' janner
prochain. Dans l'année 1874, l'Alsace-Ls?-
raine sera appelée à nommer quinze repré-
sentants au Parlement, ces quinze avec 1s
reichstag- seront notre Corps législatif. E!n
l'absence de cette parlotie, c'est l'empereur «t
le chancelier qui procéderont par ordonnance?.
Les optants qui n'ont pas émigré sont reliai!1
lités et deviennent électeurs et éligibles. il
n'a pas été touché aux compétences des con-
seils de guerre qui continueront â connaîtra
des délits politiques et de presse ainsi que da .
certains crimes do droit commun, à moins
qu'il n'intervienne ultérieurement une ordon-
nance de disjonction.

Je vous dirai prochainement ce que c'est
que cette Constitution d'Allemagne et- quelle
espèce de gouvernement elle établit ; pour au-
jourd'hui je me borne à vous déclarer que les
optants demeurés au pays ne se soucient que
médiocrement du droit électoral et d'éligibilité
sous les Prussiens, Ce qu'ils demandent, c'est
qu'on ne prenne pas leurs fils pour l'armée
allemande. Ils sont Français et demandent;»
vivre en Alsace â titre étranger, tout coiame
de» milliers d'Allemands demeurent en Fr&we,
jouissant des libertés civiles sans aspirera la
jouissance des droits politiques. Rien de plus,

 t
rien de moins. Il faudra bien qu'un jour oa
l'autre cette question soit vidée et que nos j
compatriotiS émigrés puissent revenir s'asseoir
à leurs foyers. Mais ce n'est pas M. de Bro-
glie qui obtiendra jamais pareille interpréta- j
tion du traité de paix. On ne fera aucune con-
cession aux cléricaux.

On s'est souvent demandé comment il s'est
fait que les Prussiens aient été instruits da
tout et jusque dans les plus petits détails de
ce qui se faisait â Tours et à Bordeaux.

Un journal de Bàle, l'Ami du Peuple, pu- ]
bliait, il y a quelque temps, une correspon-
dance de Mulhouse que je vous résume : « Au
« ministère de l'intérieur, il y avait à Tours
« et à Bordeaux un employé alsacien nommé
<i da Kloeckler ; cet individu écrivait chaque
i jour à un général en retraite à Berlin^
s c'est une maison suisse qui était l'intermé-
« diaire. Après la guerre, ca de Kloeckler
« est immédiatement en>.ré dans l'administra- 1
« tion allemande, et son frère, piètre jug6 :
« sous Bonaparte, a été nommé conseillera 1

« la cour de Colmar. Le scribe doit avoir
« rendu d'excellents services. »

Le lendemain, dans les Nouvelles bdlaises,
un chef de maison de Baie «st venu dire (jo
résume encore) : « Ii est très- vrai que M. de
« Kloeckler, employé au ministère sous l'em-
« pire et venu à Tours, écrivait à nn géné-
1 rai à Berlin, et c'est moi qui ai été l'inter-
<c médiaire. Le général était le père de la |
« femme de Kloeckler, et cette femme se ;
t trouvait maladive chez son père à_Ber-fl
» lin. »

Qu'an dites-vous? 'On envoie sa femme .
malade dans la capitale de l'ennemi, et au j
lieu d'écrire, à sa femme on écrit chaque jour I
à UN C4ÉNÉBAL ! Puis on accepte pour soi «» J
pour son frère des places, de bonnes places I
bien rétribuées de l'ennemi, de l'envahisseur, I
du conquérant! ,

Aussi les deux de Kloeckler sont-ils, u*r I
notre population, traités avec le dernier me- I
pris. Ils n'ont plus d'autre société que cehe I
des Prussiens,

P.-S. — Vous voilà donc placés, à Lyon, I
sous le régime qui a suivi la révocation de I
l'Edit de Nantes. Il faut positivement avoir 1» ;
foi en la France chevillée au cœur, comme
on dit, pour pouvoir l'aimer avec le masque I
que le 2i juillet lui amis. _ |

En Alsace, les plus cathûliqnes déplorent I
cette politique, qui ne saurait profiter qu»-fl
nos conquérants. Qu'est-ce donc que vos goU'
vernaiits pensent des enterrements civils';

Nous sommes allés de Strasbourg, Colm*1*' I
Sainte-Marie-aux-Mines, Thann, Mulhouse,
à Baie pour enterrer civilement le colon81

Charras et à Lausanne pour enterrer .F- F'0' J
con; ici même nous avons enterré civii«men i
le docteur Faenger et à Thann M. Ch. Thesl-
ner, deux républicains très-considérables, j 11

plus considérés du Haut-Rhin. C'étaient àe> !
cérémonies autrement émouvantes que esllf
de l'Eglise, complice du crime du Deux-f '
cembre; il y a eu des discours de MM. Chau -
four-Theslner, Et. Arago, Ed.

(
 Quinet; de »

hymnes funèbres ont été chantées devant
tombes. , A , •

Les populations suisses endimanchées,
plusieurs lieues à ia ronde, y ont pris pa* '
les autorités en tête ; les associations ^'f®
représentées par leurs bureaux et leurs b»
mères en deuil. Toute la ville était sur P113 '

En Alsace, même sous l'empire allie .
jlergé, tout s'est passé dans le plu* Sra -
H'dra aux enterrements de nos grands an» '
3t l'an passé, lorsqu'à Mulhouse nous ense^
issions M. Alfred Kaechlin, ensevelissem^
un était devenu une immense manifestât

rançaise, nulle autorité n'eût osé in,terve"
(1!1

t
es Prussiens, respectant le deuil publie, se s

iffaoés.
(1) Marie Alacoque, brochure par Lo-uis Asse-

line. Librairie André Sagnier, 9, rue Vivienne.
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.1 0 ^àres 1/2 la séance est ouverte.
I /procès-verbal est lu et aeopté, j . .
plusieurs demandes de c®»j^b Sont formulées et

I ftC^i«giaUrB dépôts de rapports et de propositions 
I à lois ont lieu sur le bureau de l'Assemblée, en- ,
I i't autres un rapport de M. Lambert-Ste-Croix sur .

I» projet do loi de crédit demandé par M. le mi ,,
I tre de la marine pour lo transport des familles « ?
I !» Nouvelle-Calédonie.

 a
«

I Kii outre, un projet de loi est déposé p*r M-,
I Beulé ministre de l'intérieur, et est relatif à un ^

s

I retrait d'emprunt do la ville d'Alger, p&Ur être ~*
I reporté à une autre destination.  "

L

jj'ordro du jouramene ensuite la discussion sur T •
I la prise en considération do deux propositions <!•
I M Jean Brunet, lune relative à la réorganisation ? 8

territoriale de la France, et l'autre concernant ,' ^
\l constitution régionale et départementale de la

 es

Franco. T . . . cor
M Jean Brunet. — La proposmou que je y •

I mis 'ai faite sur l'organisation territoriale de la r*
' Francemeparaîtassezg'ravepoùrqii'éjè soumette à J

I , .
 rô

 attention quelques considérations générales.
I \otre ancienne constitution est remplie de vices ,
t aniques. M. Jean Brunet soutient, au milieu du "*
I brait que l'on ne fera rien do bon sans procéder ,,

c l

f >u réorganisation territoriale do la France. C'est +™
I U seul moyen d'arriver à une véritable décentrali ', ^
I «ation et à de grandes réformes morales, flnan- a °
I cier.es et économiques. La proposition de M. Jean , \.
I Brunet a pour but do corriger l'œuvre irrégulière „
 et incomplète do. l'Assemblée constituante de ffil
I 1739. qui a séparé un. grand nombre de popula-
I tiens réunies par une, configuration géographique ~
 et par des mœurs communes, et a fait des dépar-
I terrien ts ayant des raillions d'habitants, tandis!
I duo d'autres en contiennent à peine 120.4 150,000. r<£j
Kl y a des anomalies semblables à l'égard des
 communes; les unes ont une véritable pléthore de I j
f population, les autres ont à peine 300 habitants. J ***
 C'est ce qui explique les vices énormes de notre .

I- organisation communale. jîj Jjj«jl à ta
Il faudrait créer des centres de réuuion homo "^

I gène à la population. A cot effet, M. Jean Brunet U0Jj
propose do diviser la Franco en 12 régions gou- lv

veraenientales, composées chacune de quatre tri- *je3 >
jj tjU3 de 48 cantons et de 576 communes. Chaque dir,°
t trb'a serait de 900,000 âmes et chaque région par ln'e ':

I conséquent de 3,600 âmes comprenant 1,2 départe- s,om

' woats de 800,000 âmes. ' "au
"Dans une préposition précédente, M. Jean Bru- Pa3

tiet proposerait de diviser l'a France et sa popula seJIÎ

tioa eu 40 grands départements sans y compren meri

dre le territoire capital de Paris central, ou la com

concorde et celui du territoire colonial pour la r ,
nossession on dehors du bassin de la Méditer- tres

Ewfe , ^t
I Chacun de ces départements serait partagé en et *é

ÏÎ2 cantons d'une force moyenne de 80.000 âmes. f*
 Chaque canton serait partagé en 12 communes wj

Itt'uue force de 7000 âmes. Les communes seraient ^eu:

I partagées en sections dont le nombre moyen se- Ma.n

liait de douze. 'lu:
M Gusman Serph, rapporteur, sur la pre- W

fraiera proposition relative à une nouvelle organi- °J1^
isation territoriale de la France, repousse cette tit,K

I proposition au nom de la commission d'initiative du g
| parlementaire, lia 1790, dans la grande assemblée 4,ue

I nationale, la discussion qui a fait la division dé- ^- s -
Ipartementale occupa 26 séances. Cette division est *!om<

entrée dans nos mœurs ; elle répond généralement *y
là une véritable configuration géographique, et 51
elle a créé des centres qui existaient déjà dans la .*"
division provinciale. 11 y a sans doute des améiio- et .
rations à obtenir, mais la grande loi de décentra- aPro

llisttion y arrivera. Les propositions do M. Jean c. al'
Brimet sont donc sans objet, ou bien il y sera fait ™#fj
Broit en ce qui mvn reconnu judicieux parla loi j J

|c!e décentralisation, '-'-
M, 3ean Brunet remonte â la tribune. (Ex-

clamations nombreuses à gauche.) Permettez-moi
quelques mots. Ma proposition est évidemment

'«l'une importance considérable. Je suis convaincu <
que la situation amènerait vos successeurs à mieux
"U,juger.

La division de la France on circonscriptions ré- l.<
gioiales correspond à un besoin direct. Aussi la d'ini
grande loi militaire entrera-t-élle dans cett? voie aèni
des divisions régionales. Quand on en abordera „„„
l'organisation générale territoriale et administra- T
tive de la France, il faudra bien procéder de la ,.
tmème manière. ' "1SSI

I En terminant, M. Jean Brunet déclare retirer ran *'
jpon amendement. , I IL.
I Un certain nombre do demandes de congé sont f Hue

de nouveau formulées et accordées. m .
f M. Dufaure demande la parole. m -,
 M. Duîaure (Mouvement d'attention). — Mes- J'

1
^'

rieurs, je demande pardon à l'Assemblée d-'ïntor- 7£
rompre ses travaux pour tâcher d'obtenir d'elle la ,

L T
?

pise à l'ordre du jour des bureaux des doux pro- a
es -

1

|'ts de lois déposés le 19 et le 20 mai. L'un avait ?
ur

 ,
jour but l'organisation des pouvoirs publics et S ,

 J
 v

'autre la loi électorale. K ,"f
f Ces projets no provenaient pas entièrement de izJ5
l'initiative gouvernementale. Ils étaient comman- „ ,
;<3és, prescrits par l'art. 5 d'une loi émanée d'une y- ,
•de vos commissions. (La commission des Trente.) - ?

U
J'

Lue crise est survenue et explique pourquoi les L'fy
'projet ne sont pas venus à l'ordre du jour. M. le ïj?'*f-
présklent aurait, pu user du droit réglementaire "•/

lu'il avait de renvoyer aux bureaux... , (Mouve- «
w

. !
îueat,) Les changements qui se sont opérés dans

 k
-
a
'

ra
'

'Assemblée expliquent, répète M. Dufaure, que rr.-fe
î°a n'ait pas mis les projets à l'ordre du jour des lrlD(

DUreawx.Mais ces projeta ne sauraient être oubliés, }?£"
enterrés, lia doivent renaître, autrement ce serait ,

pliei'.eontre la loi que vous avez votée ; elle serait . " i
Kne, illusoire, frustratoire. (Nouveau mouve
ment.) u.,:i° 

I M. Dufaure conçoit l'opposition qui peut venir é? ,-
e

P e certain côté. (Mouvement. — L'orateur désigne , "'
I

l
«strême Gauche.) 53 des représentants de l'ex- „?,

f feme Gauche par "organe de M. Peyrat, ont dé- f
a pl

nie a l'Assemblée le rôle de constituante. L'As-
 J<

" "S
|em.)iee y a répondu, par son vote ; elle % a déjà .^ou ,'
''«pondu plus de vingt fois en affirmant son droit. texnd

I *l ; Dufaure reconnaît que d'un autre côté, il y a
 mon

,
t

|«8si des objections. 11 y en a qui prétendent que les "•
'«s présentées avant le 24 mai doivent être con-

 r
'f

u
'
!

ilereos-commc non avenues. (Exclamations.) 1J"
U

' ^
R L Assemblée a déclaré qu'elle étudierait les lois qf e k

, °astnutionnelles qu'elle a commandées et je n'ai et Pf
' P

as
 oublié, ajoute M. Dufaure, le discours de M. gel" :,

"«get (rires) dans lequel il déclarait'que son vote U.* A

.celm de ses amis, lo 24 mai, n'empêchait pas F»

W Une reconnût la nécessité de la constitution , A
tl

re
Publicaine. en !?v

; L'honorable duc de Broglie dans la déclaration $
n

'
û

\'

'met??aentale du Message, a déclaré également , « -
1

.
> "-s lois constitutionnelles seraient étudiées „, '

iof?- Vlendl'6it le jour où elles devraient être î
e
*tï

te,,,.
 e

.es > et que le gouvernement ferait alors net- !'
1, nt «onnaîtro son sentiment à cot égard. , ",

n01I,,
 atei

,lr E0 croit Pas 1u'on doiv0 attendre pour F,
 L

3,
mai, Ia commission. On parle do vacances, f"f'

r

4L
0111

'
0 Sait l)as (iuand eUf^ «'riveront; per-

 deiice

blée i]
116

 ^eut ^° (" r0 en ce moment clans l'Assem- Ce
sWeîI a

0
las es si °n des conseils généraux qui qu i a

sou .1. 18 aout : auparavant il n'y a pas de rai- l>„nr

âvoiH-
P1,0r06atioa

- La mis0 à î 0ràl'6 du J our Poxvt IV
et ]e tr ,^u demain, jeudi ou samedi, ou bien mardi, Ponl3

Utile n'vf
 de la commission serait éminemment sezrc

bolide j t(lue ia société politique ait une base crain
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'entrée de 1 Assemblée, les lois constitu- bettî
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twnnïïlks soient mises- à l'ordre du jour des bu- .
. reaux pour nommer une commission à cet effet.

(Mouvement.)

M. Gambetta. — (Mouvement général d'at-
tention.) L'orateur déclare que M. Dufaure ne s'est
pa3 trompé; L'extrême Gatïche protestera chaque
fois qu'elle verra cette Assemblée entreprendra
une ceuvre constituante quelconque:

Parlez-nous du 4 (Septembre, s'écrie une voix à
droite'. ;

C'est en vertu du 4 Septembro que vous siégez
ici, répond l'orateur. (Vives dénégations à droite.) ,

L'orateur poursuit en déclarant que lui et ses
amis demeureront, coûte que coûte, fidèles à leur "c

mandat. (
Le mandat impératif, s'éerio M. Paris.
C'est le plus Sacré de tous, répond l'orateur, —

j'entends le mandat librement conféré et librement
accepté. -(Rumeurs à droite^) '

L'orateur relève et33 interruptions en se récla- t
niant du témoignage de M. Lourent lui-même, dé- ;
olarant tout à l'heure quo les députés devaient se
mettre en contact avec leurs électeurs et s'inspirer
de leurs sentiments. Or, que disent les électeurs?
Leur parole est : Dissolution ! (Applaudissements c
à gauche.) L'orateur ajoute qu'une assemblée dans „
laquelle régnent des divergences si profondes que ,
des hommes comme MM. Leurent et Dufaure ne
sont pas d'accord, no saurait songer à faire œuvre '•
constituante. L'orateur poursuit en protestant con- p
tre la tendance de l'Assemblée à s'éterniser eontre r ,
le vœu du pays, en prévision d'un avenir qu'en
n'ese pas nommer. Il convient que le gouverne- S 1
ment né de trois minorités coalisées fasse [connaî- J
tre ses sentiments. Ce gouvernement aurait d'ail-
leurs une expérience à faire et jeette expérience,
l'orateur l'accepte avec pleine confiance. Qu'il con-
voque les dix collèges électorsux vacants et qu'il
s'en rapporte à leur jugement. Quant ;aux 53 dont
a parlé M. Dufaure, ils étaient plus de 200 avant
le 24 mai, et leur nombre n'a pu diminuer depuis
cette date. L'orateur poursuit en faisant allusion à
l'infirmité de l'origine de l'Assemblée actuelle.

— A l'ordre ! s'écrient plusieurs voix à droite. 0
Le président invite l'orateur à expliquer ces

I
mots. u

L'orateur explique qu'il a voulu dire que le t{
mandat do cette Assemblée manque de netteté. 11 p
poursuit, en répétant que d'une part l'origine de JJ
l'Assemblée, d'autre part sa division intérieure sont
des raisons plus que suffisantes pour empêcher ses y,
amis et lui de s'associer à une entreprise tendant f
à tailler à cette Assemblée une besogne constitu- ci
tionncllo. (Applaudissements à gauche.) r J

M. de Broglie, ministre des affaires étrangè-
res, vice président du conseil. — Ce que vient de
dire M. Gambetta n'est pas nouveau. Ce débat a rc
précédé la naissance de l'Assemblée ; mais l'As- ni
semblé's n'a pas besoin de la permission de M. rt
Gambetta pour vivre. Et M. Gambetta ne devrait
pas soulever de questions semblables devant l'As-
semblée. Maintenant, quant à la question elle- te
même, tout le monde a le droit de s'en rendre ef
compte et le gouvernement également. Il lui pa- C(-
raît que le délai très-court qui est demandé est
très-juste. Pour ce qui est des dangers de la si- r

1

tuation le gouvernement connaît sa responsabilité ti-
et répond de l'ordre public. n<

(Vifs applaudissements à droite.) Q,
M. Léon Say. — Lorsque j'ai entendu M. .i

Leurent dire que les aifairos souffriraient, j'ai de- P
mandé la parole. Ii y a des personnes autorisées ic
qui pourraient répondre contradietoirement. Ce ra
qui est positif, c'est que 25 chambres de commerce
ont demandé qu'on sortit du provisoire pour cons-
tituer la République. conservatrice. Les difficultés
du gouvernement sont énormes et je m'étonne pa
que le gouvernement n'ait pas aperçu ces diftieul- s j (
tés. Copca l nt un journal officieux disait derniè- ^e
roment que les maires n'allaient plus chez les pré-
fets et qu'on ne pouvait plus savoir l'opinion pu- f
blique. (Très- bien ! à, gauche.) les

M. le président consulte l'Assemblée par assis
et levé, sur !» nomination dans un délai d'un mois pu
après la rentrée des vacances,- d'une commission re
chargée par l'Assemblée d'examiner les lois cous 
titutionner.es. r(5

L'Assemblée décide affirmativement.' eg
La séance est levée à quatre heures. ' ,

ge

LE ROI S'AMUSE INTERDIT f
le

co

Le gouvernement de, « l'ordre inoral s vient du

d'interdir» à Paris, par l'interinédiaira du

général Ladmirault, un des grands chefs-d'œu- I cr

vre de Victor Hugo : Le Roi s'amuse. I se]

Les journaux du trôn'e et de l'autel applau- J

dissent à icttc mesure incroyable, en décla- à

rant qu'une telle pièce est immorale.

Voici gis quelques mots, d'après Victor

Htiffo lui-même, tout le Roi s'amuse : ,
^ ' . i les

. Triboulct est difforme, Triboulet est malade, les
Triboulet est bouffon, de cour : triple misère qui le
rend méchant. Triboulet hait le roi parce qu'il est À£
le roi, les seigneurs parce qu'ils sont les seigneurs,
les hommes parce qu'ils-n'ont pas tous une bosse
sur le dos. Son seul passe-temps est d'entre-heur- on

ter sans relâche les seigneurs contre le roi, brisant j
le plus Mble au plus fort... Un jour, au. milieu !
d'une fête, au moment même où Triboulet pousse nj,
le roi â enlever la femme de M. de Cossé, M. de y>.
Saint-Valiier pénètre jusqu'au roi et lui reproche ,
hautement lo déshonneur de Diane de Poitiers. Ce ! 
père auquel le roi a pris sa fille, Triboulet le cr

?
c

raille et 1 insulte. Le père lève le bras et maudit L'i
Triboulet. De ceci découle toute la pièce. Le sujet nis
véritable du drame, c'est la malédiction de M. de IL ;
Saint-Yallier dp

Cette malédiction, sur qui est-elle tombée ? Sur VJ
Triboulet fou du roi ? Non. Sur Triboulet qui est ,C
homme, qui est père, qui a un cœur, qui a une
fille. Triboulet a une fille, tout est là.- rle

« Triboulet n'a que sa fille au monde, il la ca- j
che à tous les yeux, dans un quartier désert, dans ]
une maison solitaire. Puis il fait circuler dans la | '
ville la contagion de la débauche et du vice, plus S " a

il tient sa fille isolée et murée. Il élève son enfant j vos
dans l'innocence, dans la foi et dans la pudeur. ! ves
Sa plus grande crainte est qu'elle ne tombe dans j leu
Je mal, car il sait, lui méchant, teut ce qu'on y I ce
souffre. Eh bien! la malédiction du vieillard at- ,
teindra Triboulet dans la seule chose qu'ilaime au
monde, dans sa fille. "

« Ce même roi que Triboulet pousse au rapt, *!î

ravira sa |Ule à Triboulet. Le bouffon sera frappé doi
parla Providence exactement do la môme manière i *P
que Saint- Valiier. Et puis, une fois sa fille séduite «
et perdue, il tendra un piège au roi pour la ven- mè
ger : c'est sa fille qui y tombera. \eu

« Ainsi Triboulet a deux élèves, le roi et sa rer
fille, lo roi qu'il dresse au vice, sa fille qu'il fait I ,
:roître pour la vertu. L'un perdra l'autre. Il veut j j
snlsvor pour le roi Mme de Cossé, c'est sa fille I rne

ju'il enlève. °
« Il veut assassiner le roi pour venger sa fille, 1 con

:'est sa fille qu'il assassine. Le châtiment ne s'ar- | pré
rête pas à moitié chemin; la malédiction du père S (c'e
le Diane s'accomplit sur fe père de Blanche. j Luf

« A coup sûr, c'est là uue idée morale. Au fond j ,,,,>
le l'un des autres ouvrages de l'auteur, il y a lai * \
atalité. Au fond de celui-ci, il y a la Provi- 1 fjf
lence. « ! F »'

Ion
Ce ne peut donc pas être la raison morale j pou

pai a fait interdire le Roi s'amuse, dit le g^

Rappel. Ce ne peut être alors que la raison J^QÏ

lolitique. On n'aura pas trouvé le drame as- vaîi
lez respectueux pour François I", on aura t
srainï d'affaiblir dans l'esprit public la reli- j $ Q \

rion de la monarchie. C'est vrai, nous ou-

ilions que nous sommes en République.

L'empire lui-même avait fini par lever

'interdit dont il avait frappé le répertoire de ^e)1

/ictor il «go. Le gouvernement actuel trouve i
3 1

[uo l'empire a été trop libéral. C'est ainsi que fj r

IOUS faisons tous les jours des progrès — à , •

'ecuions. '' , t
Quand interdira-t-on Rigoktlo, qui n'est j

 vot
'

mtre chose que le drame de Victor Hugo mis

m musique par un compositeur de génie? I
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Nous donnerons demain le compte-
endu in extenso du discours de M. Gam- <
>etta, j '

- Arrêté relatif aux Décrotteurs Lyonnais j
Nous, maire de la ville de Lyon,

Considérant que le nombre des décrotteurs s'ac- j

t croît chaque jour ;

' Ordonnons i < S

Art. 1. j»? A compter du l*'- janvier prochain, le

nombre des décrotteurs de la ville de Lyon est fixé

à cent vingt-cinq.

Art. U. — Il ne sera accordé de permission aux

individus au-dessus de 14 ans, ni au-dessous de 10

ans, à moins d'infirmités reconnues qui les empê-

cheraient de prendre tout autre' état.

Art. III (1), — Les permissions ne seront ac-

cordées qu'aux individus porteurs d'un certificat

du curé de leur paroisse constatant qu'ils assis- .

tent aux instruc'ions chrétiennes et remplissent

leurs devoirs religieux, et sur l'avis favorable du

commissaire do l'arrondissement. 1

Art. 4. — Les permissions accordées aux dé c

crotteurs seront présentées par eux, tous les trois <

mois, au visa du commissaire de police de l'arron- s

dissement, qui ne l'accordera que sur la présen-

tation d'un nouveau certificat du curé de ta x

paroisse. Ces permissions seront immédiatement

retirées aux décrotteurs qui ne se soumettraient e

I
pas â cette disposition. d

Art. V, VI, VII, VIII g

Fait à lTIôtel-de-Vill<î. q

Lyon, le 25 octobre 1817. g

Le maire de la ville do Lyon,

Signé : LE COMTE DE FARGUES. &

Le conseiller de préfecture, délégué, .
c . , t!
bigne : H. JOKDAN.

Voilà comment sous la Restauration n

on relevait l'ordre moral. On veillait à
inculquer les bons principes aux décrot- I *
teurs lyonnais. C'était le bon temps. Es- t)

c

péroris qu'il ne tardera pas à revenir. ^
MM. Belcastel, du Temple et Cliesneiong- ^
y travaillent de toutes leurs forces? Avec le
l'appui des bons préfets et de Marie Ala- p
coque, ils ne peuvent manquer d'y b:
réussir. 1<

En rapportant cette ordonnance un
recueil du temps disait : «'Par consé- s<

quent, quiconque ne professera point la
religion catliolique , apostolique et ro-
maine, ne sera point admis à être décrot- c|
teur. Un huguenot pourrait-il avoir, en R

effet, la grâce nécessaire pour torcher ,-
comme il faut une botte. Passe encore
pour siéger, dans les Chambres, dans les <j(
tribunaux et ^au conseil du roi. » Pour
notre compte, nous trouvons cette remar-
que très-juste, et nous ne voyons pas te
pourquoi on ne demanderait pas des bil-
lets de confession aux décrotteurs, ce se-,
rait toujours un commencement. m

 e—- i; .

Beaucoup de questions municipales n'ont

pas reçu de solution dans la précédai;: c «* ci

sion du Conseil, par exemple : l'a ijudioat o. ;

de la propriété du Vernay, les travaux de rô- "ol

parafions à exécuter au Grand-Theàue, SoJï

les devis doivent être régularisés, eic.

De nouvelles affaires se sont présentées de-

puis et demandent qu'on s'en occupe sans d«

retard. ' m

M. le préfet a pris, en conséquence, un ar- *r

roté par lequel le Conseil municipal de Lyon ta

est convoqué en session estraordinaire, dont dc

la date est fixée au 7 juillet courant. Cetta'

session devra être terminée le 11.

Les membres du Conseil avaient, â leur jy

séance d'installati 111, demandé à M. lo préfet ej,

le changement de l'heure de ia réunion qui, a *

comme on le sait, avait lieu à huit heures

du matin. m
Faisant droit à leur juste demande, M. Du- j»

cros a décidé que les réunions aurait nt lieu à g0
sept heures du soir. «h

Cependant la séance du 11 juillet s'ouvrira „,

à une heure. Pourquoi ;

M. Ducros a fait afficher as nouveau sur 4' 1

les murs do ia ville son fameux arrêté sur se

les enterrements civils.

Avait-il peur que les Lyonnais l'eussent *'c

déj à oublié ?

Que M. Ducros se rassure. Les Ly.-nnais

ont de la mémoire. °^
 «.—, pa

• i OU
Un des principaux faits cités par M. le mi- S

nistre Beulé pour soulever l'indignation da f

l'Assemblée contre les libres-penseurs de Lyon [ .-,

et justifier du même coup l'arrêté de M. Du- | L.,

cros, c'est l'enterrement civil de M. Ghaverot. j "

D'après la déclaration formelle de M. le mi- ' ï

nistre, cet enterrement civil aurait été fait L.,'

<n malgré la volonté de toute la famille du ,-

défunt. » Or, voici la réponse que M",e -Gha-

verot, veuve de l'ancien adjoint de Lyon, vient

d'adresser à M. Beulé, ministre de l'inté-

rieur : sai

<c Monsieur lo ministre, j vS01

^ Le réquisitoire que vous avez lance du |
 po

-

haut de la tribune française et qui, dit-on, I :

vous a été inspiré par le préfet du Rhône, est j jnt

venu, jusque dausma solitude, raviver ma cîou- i«

leur et me faire un devoir de vous expliquer *je
ce qui suit :

 cô
,

« Il n'est pas vrai, monsieur le ministre, ,, e
que la famille de Louis Ghaverot, ex-adjoint j fuj

au maire de Lyon, ait été expulsée de mon j

domicile, ni que personne lui en ai défendu j

l'entrée. , j , ;

t II est vrai toutefois que M mc Ghaverot j °

mère se plaignit qu'on inhumait son fils civi- | *jj
3

lement, non parce qu'elle est une catholique !

fervente, mais bien ainsi que qu'elle se plai- ',

sait à le répéter : « Parce que cet enterre-

ment porterait préjudice à son commerce, v " ,

« Mais il est vrai aussi que c'est sur la re-

commandation expresse de mon mari, et d'à- ,

près tue clause formelle de son testament

c'est M" Bernard qui l'a reçu sous sa dictée), Cl"

lue Louis Ghaverot a dû être enseveli ainsi! ^
rl

qu'il l'a été. S

« Je me suis fait, monsieur le ministre, un j

rigoureux devoir d'exécuter les dernières vo- j

ontés de mon mari, et laissez. moi croire, I

:;our l'honneur de l'humanité, que votre ju- j

jement erroné a été plutôt l'anathême d'un : p

lomme de parti que l'opinion exacte du sa-
vant.

* Agréez, monsieur le ministre, l'assurance

3e ma considération.

1 Veuve L. CHAVEROï. 1

M._ Beulé peut se flatter d'avoir été bien , •

•enseigné : tous les faits qu'il a avancés sont I 5^'

le cette vérité, comme nos confrères lyonnais | y-

il nous l'avons déjà établi. Mais qu'importe à j i
1
?'

VI. Beulé? il a obtenu le résultat désiré, et (

es ennemis de la liberté de conscience lui j
 7

 g

/otent actuellement des actions de grâce. I i V
I VàV

~~~* les
L'administration des pompes funèbres a fini j adt

iependant par enterrer, ce matin jeudi, lo 1

iorps de M. Pardon, décédé depuis dimanche. ( J

^Des sergents de ville en tenue ont, comme au

PhabUude, assisté au convoi. On nous assure fra

ju'ils étaient au moins quarante, lorsque le cor- I çon
;ôge s'est mis en marche. j 1

Mais, comprenant le ridicule d'un pareil j vol

léploiement de police à l'occasion d'un enter- Fr;

-ement dont les invités étaient d'une humeur d'u

:oute pacifique, le commissaire a fait faire \ av<

lemi-tour à la plus grande partie de son pe- | cor,

lotonj de sorte qu'en passant sur le pont de la '

is i Guillotière nous n'avons compté de présents .

J que dix-huit agents costumés. ! 1

e
_ I Bien entendu, nous négligeons la fraction r

I des agents vêtus d'habillements bourgeois à la ê

J faveur desquels ces messieurs se confondent c

I dans la foule pour y prendre des notes et ré- e
îe digor'leur rapport. P
& "Du reste, tout s'est passé avec un calme

tel qu'on aurait pu entendre, comme on ffitj' S a

,x voler une mouche ou naziller un curé. j ri

0 Les gardiens de la paix, commandés de ser- J e

\_ vice, étaient porteurs de mines consternées,

à raison du surcroit de besogne qui leur est d,

imposé. Pour peu que cela continue, ces ho- pi

norables fonctionnaires remplaceront les pieu- v<
vt
 reuses dont M. Beulé a signalé l'existence

:
" aux Lyonnais. B
 i —-m cl

u Hier à midi ont commencé, devant la pre- V

rnière chambre de la cour d'appel, les débats

du procès intenté par les frères de la doctrine m

s chrétienne â la commune de Caluire, aux con- le

. ssillers municipaux en fonction à l'époque où re

'_ les faits se sont produits, et enfin à M. Chai- er

lemel-Lacour alors préfet du département du
1
 Rhône. m

Bu première instance les frères avaient ré- fle

t clamé une indemnité de 104,000 fr. à raison 1°

de l'occupation de leurs bâtiments et des dé- c?

gâts qui en étaient résultés, pendant le temps °i

que des troupes de passage y avaient été lo- dr

gôes lors de la guerre de la défense nationale.

Le tribunal leur avait accordé des domma- ro

ges-intérêts fixés par lui à la somme ronde

de 180,000 fr., et condamnait en outre les par» de

ties adverses aux frais et dépens. so

Celles-ci ont rappelé de ce premier juge-
. ment. 47

Nous ne reviendrons pas sur les faits qui ; 30

s'ont connus de tous nos lecteurs. M* Brac de

la Perrière, l'avocat des frères, aura à com- soi

battre M.e Morin dont le plaidoyer en faveur j co

de la commune de Caluire a tenu toute Pau- à 1

dience de mercredi, Me Mie qui plaidera pour j di;

i le Conseil municipal, M" Tavernier qui se

présente pour MM. Brunier et Rivière, meia* ; me

bres de ce Conseil, et M0 Laurier à qui M. Chai- j ni£

lemel-Lacour a confié ses intérêts.

Les plaidoiries continuent aujourd'hui et ni*

se prolongeront sans doute plusieurs jours. la'
1 ce]

:: ~ . «n
Voici la composition du ï>e conseil de guerre I co ,

chargé da l'affaire de M. Ranc, député du J '

Rhône : vj c
Président : Deloffre, lieutenant-colon«l du jjq. j

114" de ligfae.

Juges: Baiberet, chef de bataillon du 89 e QU
de ligne ; esi

Daelou, capitaine du 82 e de ligue ; ' pa'

De Fayet de Montjoye, capitaine au 18e
 en]

bataillon de chasseurs à pied ; ?kl
Wendiing, lieutenant au 8° cuirassiers ; | re
Schenck,, sous-lieutenant de la gendarmerie fuj

mobile;
 pr

^

Casta, sergent-major au 82° régiment de
ligne. i

 pa
;

Commissaire du gouvernement : Oambelle, ! C0I
ctf-àKnke d;ill|ari4iï . ^ à I

Greffier du 3' eoh*èï! de guerre : Barcq,

Officier d'administration.

Par arrêté du 23 juin 1873, M. le ministre

de riustrue'jji! publique et des cultes, a nom-

mé membre du conseil départemental de Pins- , '

traction publique du Rhône, M. Richar Va- .j jj ni

eheron, conseiller général, en remplacement ! aa

de M. Jourlah, décédé. fes
. . 1er

ruo
Gh... (François), en passant hier aux portes me

de la Boucle, était porteur d'un abdomen peu i les

en. rapport avec les proportioris gicles des ! liei

autres parties de son corps. par

A moins d'être hydropique-, Oh... devait être rév

un fraudeur. Ainsi l'ont pensé les employés bili

d'octroi qui oat arrêté notre homme et se ]

sont mis eh devoir do le fouiller. A peine lu 1/.2

blouse de Ch.., était-tlie écartée par leurs cîe;

mains indiscrètes, que l'on vit sa chemise se en

soulever et s'abaisser alternat: vemeni Laper- mo

quisition se poursuivit et amena la découverte mo

d'une, caille, de deux cailles, de soixante— 3ix- I

sept cailles, toutes vivantes. ! d'u

Le gibier a été saisi et le contrebandier j con

ccroué.' 2 sur

"" '. 1*" """ I mo
Ce matin, à neuf heures, la Mouche a' 2 a d'u

dû s'arrêter sous la passerelle Saint- Georges, j f

par suite d'un accident arrivé à sa ^machine j ten

!
' ou à l'hélice qui ne fonctionnait plus. I de

Pareils faits sa reproduisent si souvent que j qui

nous nô i*s rapporterions pas s'il n'était bon j (

. do rappeler sans cesse à l'administration des | la ]

J bateaux-omnibus qu'elle a It! devoir de tenir den

son matériel en bon état et de ne prendre vol:

pour chauffeurs ou mécaniciens que des nom- j log-

mes du métier. Il y va de leur intérêt et da j i

I la sécurité des voyageurs. 1 con

 li___ g daii

Lue jeune homme, prenant les. allures d'un S i

sacristain, était entré hier, à -2 heures du !

soir, dan» l'égiisede ia Charité, et faisait sor- î

I -tir les fidèles, en disant qu'il allait fermer les ]
j portes cfe l'église. j

Une dévote, dont les prières étaient ainsi S

interrompues, s'en plaig.-dt à des gardiens de 1 "î*

la paix qui flairèrent un voler.r dans le por- ! ~, '

lier improvisé. Ils se hâtèrent d'aller de son 5Jf?

côté, mais ils ne purent arriver à temps. Pré- j *

I venu par un complice, l'individu avait pris la ,
i fuite.

 l loî'
-—; vici

i Le jeune Hermaim Berg, âgé de dix ans, „J)
U

-

domicilié chez sus parents, marchands-col- -, ^

porteurs, rue Viïieroi, 34, a disparu du doroi- i
s fc

cils paternel depuis le l' 1' juillet courant, j\?

vers huit heures du matin. '3

Toutes les recherches faites jusqu'à ce jour * -]

pour le retrouver, n'ont amené aucun ré- xr *

sultat. ' J ie:
!__.. té u 1

^ W
A0

 Natt'on, demeurant à Yaise, a fait une j.,,^-

chute dans les escaliers d'une cave, et s'est i,',:V

grièvement blessée. .. p

vau

| Ci ni
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Présidence de M. GUILLANU , conseiller ! ^ u r

à la cour -*-,'." °
] disa
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Audience du 27 juin 1873. I a v '
qui

En 1872, des détournements ont été com- j sait,

mis dans le bureau des contributions indiree- j âgei

tes de Lyon-Est, sur les droits perçus sur les s cun

liquides, soit au profit de la ville, seit au pro- j pass

fit de l'Etat. j chai

Ces détournements s'élèvent à la somme de i Bill;

7,200 fr. environ et sont officiellement cons- ! n'es

tatés par deux procès-verbaux dressés dans ! couj

les 8 et 9 août 1872 par l'inspecteur de cette jmen

administration. ] pan

Le receveur en est responsable. I avec

Laroche, jeune employé, attaché depuis un } vé.

au au bureau, prit ia fuite au moment où la O

fraude se découvrait justifiant ainsi les soup- un r

çons qui s'étaient perlés sur Ici. en a

Arrêté à Genève sous l'inculpation d'un S Jubî

vol commis dans ce pays, il a été ramené en J asso

Franco et a avoué qu'il avait, sur les conseils ta'ïîc

d'un marchand de vins nommé Rigonet et j habi

avec son assistance, organisé les détournements i G

constatés. j proj

Voici comment ils opéraient : Pey

ls • Le mode de perception des droits sur les j

liquides est, pour le cas qui nous occupe, des j

n plus simples ; lorsque des boissons doivent

a être enlevées de l'entrepôt et payer les droits,

t ce qui arrive en cas de vente, le marchand

- en gros prépare une demande de congé, ap-

pelée soumission.

@ Sur la remise de cette soumission qui reste

j ! aux mains du receveur, l'employé détache un j ,

j reçu d'un registre à souche, dit registre 4 B. j

- j et perçoit les droits. ! ,

, Porteur du congé, l'acquéreur ou son man- •,

t daïaîrè qui est ordinairement le voiturier, se j j

- présente à l'entrepôt et enlève les boissons J \

vendues. j c

) Laroche qui tenait quelquefois le registre' 4 j c
B, en profite pour arracher des feuilles blan- I

ches sur lesquelles il dressa de faux congés c
. qu'il remit à Rigonnet. | c

; On comprend l'usage que ce dernier, qui est \

Î marchand de vins, en faisait. Il trouvait faci- j

. lement des acheteurs de boissons ; puis ii se s
rendait chez un marchand en gros ayant en c

. entrepôt les boissons demandées. 1

Le marché conclu, le marchand en gros re- t

mettait une soumission sans pouvoir soupçon- p

ner qu'au lieu d'en faire usage, Rigonnet en- p

levait des boissons de l'entrepôt à l'aide des j j,

congés faux rédigés par Laroche, et'bénéfi- ^

ciait ainsi frauduleusement de la "totalité des a
droits, qui sont fort élevés. d

Deux congés faux, écrits et. -signés par La- ti

roche, ont pu être saisis. I

Pour le premier, relatif à, un enlèvement do ! n

de 442 litres d'esprit, les droits détournés I f(
sont de 783 fr. 92 c.

Pour le second, concernant une livraison de I Cl
471 litres de 3[6, les droits sont de 830 fr. j c,

30 cent.

La comparaison des livres d'entrée et de j

sortie, tenus par le marchand en gros, et du

compte semblable ouvert par l'administration

à tous les entrepositaires, aurait fait immé- a
diatement découvrir la fraude.

Le receveur tient ce compte h jour au

moyen des Ëoutnissions restées entre ses I g

mains.

Pour assurer la concordance des livres des

marchands avec ce compte, Laroche glissait

la soumission irrcgulière au milieu :de toutes ~

S celles dont le dépouillement était à faire, et

j elle était par là môme reportée sur le 1 -
S compte,

I Enfin, pour empêcher que plus tard lo sor- I '

| vice ne découvrit ces soumissions irrégulières, I —

il les reprenait et les détruisait. j

La participation de Rigonnet à cette frauda, j ?

que Laroche seul n'aurait pas pu commettre, 1 g

est établie tant par les dires de Laroche que I 5

par ce fait que c'est Rigonnet qui a fait les J '

enlèvements des boissons à l'aide des congés 1 -

faux. Rigonnet, qui a la réputation d'un con- |' C :

trebandier et qui est repris de" justice, est en S 1

fuite. Sur les 7,200 fr. détournés, Laroche I

prétend n'avoir touché que 150 fr.

Laroche seul comparaît. Declt.rà coupable

parie -jury,, qui adm-.:t en sa faveur des cir-

constances atténuantes, l'accusé est condamné 45
â trois ans de prison.

Ministère public : M. Royé-BeLiard. \

Défenseur : M" Pérouse, avocat.

Audience du 28 juin 1873

Au mois de décembre 1872, l'accusé s'intro- -

duisit vers 10 heures 1/2 du soir dans la loge

du concierge de la maison, sise à Lyon, place 4

des Squares, n° 4, dont la porte n'était pas h

fermée à clef. Il déroba dans cette loge une. i

montre en argent et divers effets d'habills-. 9Ï

ments. Graiige nie être l'auteur du vol, mais

les indications précises qu'il a données des j —

lieux, où le crime a été commis, et l'aveu fait

par lui d'y avoir voie quelque temps après un

revolver ne laissent pas do doute sur sa culpa-

bilité.

Le 20 février 1873, à la nuit, vers 6 heures

1/2 du soir, il pénétra dans la loge fermée à j

clef da la clame Sève, concierge, rue do Lyon, {

en escaladant une fenêtre; il y déroba' une I

montra en argent et une chai'iè en cheveux rn

!
 moulée en or. ré

Le 17 mai 1873, i! s'introduisit à l'aide m
d'une faussa clef dans logo de la dame Valois, ,

concierge, rue de l'Hôtel-de-Viiie, et il fut
 a

-

| surpris en fouillant dans un tiroir/de la com- j d£

j mode, et cherchant à ouvrir les autres à l'aide j C<

d'une fkaftse clef.
 (1C

Surpris en flagrant; délit, il a avoué cette j

tentative de vol et le vol commis au préjudice 1
 c

î de la dame Sève ainsi que les circonstances S

qui les ont accompagnés. 1 sis

Grange, qui est âgé de" vingt acs et exerce j M

i la profession de cartonaier, n'a pas d'antécé- 1 0n

dents judiciaires, mais il est encore accusé de S

vois simples commis presque toas dans des S co

I loges et au, préjudice de concierges. 1 co

Reconnu coupable, avec admission de eir- 1

| constances atténuantes, l'accusé a été cç>n- 1 tei
j damné à quatre ans de prisou. j -, '

j Ministère publié: M. Geneste.

Défenseur : M" Lépine. ] 1"'

.Audience du 30 juin 1873. j oe

Informé qu'un vol devait être commis chez j „,'

un drapier dlrigny, dans la cuit du 28 au ,

29 mars dernier, l'inspecteur de police Rcssey j ''°

s'estrendu surks lieux, dans la soirée du 28. j le

! Il s'était mis en observation avec deux ou I à

trois personnes dans la maison du sieur Baril- f „» ,

lot qui lui était indiquée comme devant erre ia ]

victime du vol projeté lorsque, vers minuit, ! sè<

deux indiviJus marchant avec pivcruitiou sont !

arrivés près de la devanture du magasin où] la

fis se sont arrêtés pendant plusieurs minutes. !

A ça moment une assez vivo lueur s'est pro-

jetée dans la rue et sur la devanture du ma-

gasin. _ C'était une voirine la femme Gillet, Br

coquetière, qui se disposant â partir pour /
r
.

Vienne, avait allumé sa lampe. Les malfai- 'j ''.

teurs se sont éloignés et après plusieurs ailées tj0

et yenues,Jls ont paru se concerter avec un 1 pr<

troisième indiviiu et conane la lumière bril- j pu
lait toujours, ils sont partis. f ,,

f
Pour revenir à Lyon, les malfaiteurs de- | , '

vaient nécessairement passer à la Mulalière. j e

Cinq agents de la police de sûreté avaient été vai

postés vers l'entrée du pont pour les arrêter j dél

au cas où Ton aurait pu lo faire à irigny. mo
Entre de x heures et deux heures et dem'ie f \ ,

du «raliii, parut une voiture se dirigeant sur

Lyon. L'agent Billard se montre aussitôt en \ :

disant au conducteur : « Arrêtez-vous, nous j ani

1 sommes agents de police et nous voulons 1 sui

« voir ce qu'il y a dans votre voiture et savoir j

qui vous êtes. » L'accusé Couti qui condui-

sait, fouetta vivement le chevi.l ; mais l'es les

agents Billard et L'ecoq', saisissant alors cha- * me

cun une bride, inaiiuiennent l'animal. Couti 1 est

passe alors les rênes à son voisin et se pen-

chant en avant tire un coup de revolver sur

Billard^ et un second sur Lecoq. Aucun d'eux { l

n'est bk-ssé. Billard riposte aussitôt par un j ont

coup de pistolet et l'accusé Jublin est légère-
 tm

.

ment touché. On l'arrête sur-le-champ. Couti j

parvient grâce à l'obscurité à s'échapper avec î J01<

avec Gerduer. Ce dernier n'a pas été retrou- j b«i

vé. Coati a été arrêté le frndemain. ï pai

On a saisi au domicile du Couti ou sur lui i L+

un revolver à six coups déchargé et un sifflet \ b °

en argent. Dans la voiture ou sur l'accusé 1
 co(i

Jubhrr on a trouvé des chaussons destinés à j %

assourdir le bruit des pas, un prôsson, une  de

tanore et un com en bois vert, instrument ' lier
habituel d'effraction. j

Couti et Jublin reconnaissent tiu'ils avaient '

projeté de dévaliser le magasin Bariilot ; ' tro

Peysscn leur a procuré une Voiture et !<?s a '

îS j accompagnés,, croyant, dit-il, qu'il ne s'agis-
s j sait que de contrebande. Si le vol' n'a pas été

't accompli c'est uniquement parce qu'ils ont

î,-j été dérangés par ia lumière de la" voisine-

à Quelle que soit la cause qui les ait arrêtés,

- les actes préparatoires qui ont été accompli»

devant le magasin Bariilot, ne constituent

s pas un commencement d'exécution, et par

1 I conséquent ne sont pas punissable. _

 j Mais, dans la même nuit, les trois noaméti

I
 ont commis uue tentative de Vol av.ëc elfru-e- ,

tion tout à fait caractérisée. Peu satisfait de

leur échec à Irigny, ils se.'.so-nt arrêtés, en ren-

trant à Lyon, dans le bourg de Pierrc-Bênite, .

et ont fracturé la devanture du magasin de la'

. dame Jacol, marchande de rouennerie.

Cette dame a été réveillée un peu avant

s deux heures du matin par le bruit d'un mar-

chepied tombant dans son magasin. Elle wi-
: luma sa lampe pour aller relever le marche-

pied contre. la devanture du magasin où il
1 s'appuyait et se recoucha. Le lendemain «lia

constata que des trous avaient été percés dans

les panneaux de la devanture à l'aide-d'uno

tarriére et que des pesées avaient été faites

pour pratiquer une effraction. Le bruit causé

parla chute du marchepied puis la lueur de la

lampe avaient mis en fuite les voleurs. Les

deux accusés présents reconnaissent qu'ils ont

assisté à cette tentative de vol, mais ils préten-

dent que c'est leur complice absent qui a pra-

tiqué l'effraction.

1 Conti affirme qu'il n'a pas tiré de coups da

I revolver. Les agents lui donnent un démenti

I formel.
Reconnus coupables avec admission des cir-

1 constances atténuantes, les accusés ont été

î condamnés :

Conti à 15 ans de travaux forcés :.

Jublin à 8 ans de réclusion.

Ministère public : M. Royé-Belliari,

Défenseurs : M03 Thé'venet et Tavernier,

avocats.

Catta affaire est la dernière de la session-
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Versailles, 3 Juillet.

Curieuse journée que celle d'hier! tout i«s

monde se frotte les «sains. Au fond, elle sa

réduit à tin ajournement, mais cet ajourne-

ment n'est pas indéfini'. Ii y a uue date fixe,

et la majorité sa trouve engagée à aborder

de front les problêmes constitutionnels. Le

| Centre-Gauche et la Gauche républicaine -

pourront â bon droit revendiquer ca résultat

i comme un succès.

Je ne parle pas de la Gauche radicale. As-

sise sur le terrain solide de la déclaration de

I M. Peyrat, elle reste spectatrice cîè ces débit -,

j elle proteste au nom de la' volonté du pays

] contre une assemblée qui usurpe le pouvoir

constituant et elle réclame la dissolution.

Quant aux bonapartistes, ils ont beau chan-

ter victoire — la crise n'est qu'ajournée et

ils savent, que c'est contre eux sur' -ut qm se.

prépara la conjonction des centres.

Les fé'giifajsfes, leurs alliés, seront bien for- '

ces daus trois mois do rei/oniinancer leurs

piaint.es d'aujourd'hui. C'est parce que M;

Thiers voulait sortir du provisoire qu'ils

l'ont renversé—et iîs sont fniisux de voir quo

le gouvernement du 24 Mai pense à sou tour

à sortir du provisoire. Sertir du provisoire,

c'est entrer dans la République et cette pen-

séu suffit pour les faire frémir.

Et pourtant iîs sa félicitent du résultat do

la séance d'hier.

Le Centre-Droit était partagé ; mais M. dô

Broglie insistait pour la conjonction des cen-

tres ; il s'y obstinait malgré les récrimina-

tions des alliés. Les coalisés allèrent jusqu'à

prononcer le mot de trahison. Un homme a

pu parvenir à vaincre sou entêtement ~- e'tsi

M. Dupanloup. Ce n'a pas été sacs peine ; et

le vice-président du eorsei] n'a capitulé qu'a-

vant la séance. C'est même pour arranger là

débat d'après la résolution prisa au dernier

moment que le président a fèlssè parler M.

Jean. Brunet et M. Serph.

M. Buffet suivait de l'œil la conversation

animée entre M. de Broglie et M. Dupanloup,

sur le banc, des marguillers.

L'accord est rétabli, mais ces discussions in-

testines n'ont pas été sans causer un ébranle -

ment sérieux à la coalition. L'édifice du 24 mai

est terriblement lézardé.

Les coups de boutoir assénés par M. Dufaure

ont fait des ravages. M. Target se rappellera

toute sa vie cette séance ; il s, pu juger de la

joie qu'éprouvaient ses alliés à le voir ainsi

berné en public. La Gauche applau issait les

paroles sarcastiques de M. Dufaure: M. Tar-

get sa retournait furieux, rouge comme un

coq, vers la Gauche ; mais ce qui l'agaçait,

l'irritait le plus, c'était d'entendre les rires

delà Droite. Adversaires et alliés, tous étaient

heuraux de cette exemplaire exécution.

Payer ce prix là, une nomination de minis-

tre plénipotentiaire â la Haye, — c'e.jl: chf r.
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Le choix de M. Leurent a été, de la part

du gouvernement, une manœuvre habile ;

c'était un moyen d'esquiver la question politi-

que. Par malheur, M. Leurent a été trop affir-

matif, il a donné prise à une réplique victo-

rieuse de M. Léon Say, il a surtout procuré à

M. Gambetta l'occasion de venir agiter aux

oreilles de l'Assemblée le tocsin de la disso-

lution.

Il y avait longtemps que l'Assemblée n'avait

«ntendu de parelles vérités. Aussi, quels cris

de colère ! quelle passion ! s'entendre taxer

d'impuissance au moment même où on pense

qu'on ne peut rien — être pris en flagrant

' délit. Quelle douleur!

Depuis deux jours on parle d'une rencontre'

entre M. Ranc et M. Paul de Cassagnac ; les

bruits les plus contradictoires courent ce ma-

tin. Rien de ce qu'on dit n'est exact.

La rencontre est inévitable ; M. Ranc a

chargé ses témoins de s'aboucher avec ceux

de M. d-e Cassagnac; mais c'est aujourd'hui

que les témoins se sont vus.

Les témoins choisis par M. Rânc sont MM.

Laurent Pichat et Lalaurie.

Hier, le nom d'un ministre retentissait au

Palais-de-Justice. Il ne s'agit pas, comme on

l'a dit, d'une saisie d'immeubles dans le dé-

partement de l'Eure. — Cela n'est plus vrai

actuellement. C'est le ministre de l'agricul-

ture et du commerce, M. Joseph de la Bouil-

lerie, qui' est en cause.

Le ministre faisait partie du conseil d'ad-

ministration d'une société financière qui a eu

des malheurs. Les actionnaires du sous-comp-

toir du Commerce ut do l'Industrie, se croyant

lésés ont appelé en responsabilité les direc-

teurs et les administrateurs ; le tribunal leur

a donné gain de cause et a admis la respon-

sabilité du conseil d'administration ; les- admi-

nistrateurs, y compris M. de la Bouillerie,

ont été condamnés à payer aux actionnaires

des dommages et intérêis, l'affaira venait en

appel hier — et dans la salle des Pas-Perdus,

on cassait beaucoup de sucre sur le compte

du ministre et de ses collègues.

C'est l'écho du palais qui se présente au-

jourd'hui dans les couloirs de l'Assemblée. Les

oreilles de M. de la Bouillerie ont dû joli-

ment lui tinter?

La commission fait tous ses efforts pour

mettre en état le projet de loi sur la réorga-

nisation de l'armée. On croit qu'à force de

diligence le projet pourra être discuté avant

les vacances.

CH. QUENTIN.
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Rome, 3 juillet.

Plusieurs journaux annoncent la for-

mation suivante du ministère probable :

M. Minghetti, à la présidence et aux

finances; M. Cartelli, à l'intérieur; M.

Ispavento, aux travaux publics ; M. Vi-'

gvLiani, à la justice ; MM. Visconti, Eicotti

et Scialoja, conserveraient leur porte-

feuille. Rien n'est positif relativement à

l'agriculture et à la marine.

On attend la réponse de M. Visconti.

Sîépêeïses du matin

Paris, le 3 juillet, 2 h. 7 s.

Le bruit du duel de M. Ranc avec M.

Cassagnac est prématuré ; la première

entrevue des témoins a eu lieu seulement

aujourd'hui.

Paris, 3 juillet, 2 h, 40 s.

Bilan de la Banque : Augmentation,

encaisse 7 millions ; portefeuille 91 ;

avances sur lingots 1 ; avances au crédit

foncier 20 ; circulation 80 ; comptes cou-

rant 34.

Diminution : compte du Trésor 2.

Versailles, 3 juillet, 3 h. 30 s.

Assemblée. — M. Buffet, répondant à

un passage du discours de M. Dufaure

d'hier, dit que le règ-lement n'oblige pas

le président à renvoyer aux bureaux les

projets présentés par le gouvernement.

M. Dufaure dit qu'il n'a rien voulu dire

de blessant pour M. Buffet; il' dit sim-

plement que, selon l'usage, le président

fixe l'ordre du jour des bureaux.

M. Buffet dit que le président fixe

l'ordre du jour selon le désir manifesté

par la Chambre, qui demeure maîtresse

de son ordre du jour.

On annonce que la commission des ca-

pitulations demanderait à quelle époque

M. Bazaine sera jugé.

Le rapport sur l'armée sera déposé

lundi.

Ce soir, dîner diplomatique chez M.

Buffet; M. Chigi, M. Beyens et autres
y assistent.

Paris, 3 juillet, 11 h. 23 m.

Fin de l'Assemblée. — Le projet con-

cernant les emplois réservés aux sous-

officiers dans les administrations de l'E-

tat est a lopté en deuxième délibération.

Le projet supprimant un titre de pré-

sident de Chambre dans 24 cours d'appel,

est adopté en troisième délibération.

La proposition de M. Beaussire modi-

fiant le chapitre 8 du règlement concer-

nant les déclarations d'urgence est adop-

tée en deuxième délibération.

La séance- est levée.

Il est bruit que M. Lockroy a envoyé

des témoins à M. Léonce Dupont pour un

article du Gaulois.

La sous-commission du conseil supé-

rieur du commerce a adopté l'impôt sur

les objets céramiques, sur la stéarine, le

pétrole, la savonnerie et la cristallerie.

Bourse plus liaut 90 95. Réalisation s

en clôture; comptant très-bon.

ITALIE

Berrune, 3.

Il y a eu un fort tremblement de terre

à Alpago ; on assure qu'il y a un com-

mencement d'éruption volcanique à Fara;

des cendres ont été recueillies.

Le lac Santa-Croce est. bouillant.

La Part du feu, ou les Terreurs du bour-
geois Prudence et de son ami Furibus, bro-
chure à 20 centimes, par L. Gagneur, paraît
chez Sagnier, rue Vivienne, 9. Conçu comme
Jean Caboche et le Baron Pirou'étt , en
vue de la propagande républicaine, co petit
livre présente, sous une forme attrayante,
amusante même, les plus graves questions po-
litiques et économiques, et en quelques pages
expose les réformes qui, -dans la pensée de
l'auteur, pourraient seules fonder l'ordre vé-
ritable.

En vente chez Dentu, la 7" édition de La
croisade noire, du même auteur. Aujourd'hui
que le parti clérical, maître du pouvoir, s'ins-
pirant du Syllabus, déclare une guerre à ou-
trance aux manifestations de la libre pansée,.
ca roman, qui mit en scène la coa'ifioi des
hommes noirs contre la progrès moderne, em-
prunte à la situation une actualité toute nou-
velle.

Ce roman, on effet, est une vaste mise en
scène du duel entre l'esprit du passé et l'esprit
moderne sur tous les terrains : politique, re-
ligieux, moral, philosophique et, scientifique.
La portée très-éievêe du livre n'enlève rien,
d'ailleurs, à l'intérêt dramatique ou pathéti-
que des situations ni à la verve satyrique avec
laquelle sont flagellées les manœuvres con-
gréganistes.

BULLETIN METEOROLOGIQUE
ë.w S juillet

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMETRE PRESSION ETAT î VENT

minima A MIDI baromet. du ciel 7 h. matin

+ 14° j -f- 24- 0,745 beau. N.-

Hauteur, d.:, la Saône au-dessus de i'étiage. 0 00
Sa température -\- SI»

Hauteur du Rhône au-dessus de I'étiage. . . 0 40
Sa température -)- 16"

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au
30 juin 0,022

SITUATION GÉNBEALE

De nouveaux oragss sévissent sur l'Irlande,
avec baisse barométrique de 5 millimètres ; la dé-
pression s'étend sur l'ouest d_e l'Europe; la pres-
sion est au-dessus de la moyenne dans toutes les
stations ci dessous.

Thurso, Yarmouth, Cherbourg: vent faible
variable, mer tranquille.

Valentia, Brest, Biarritz : vent faible S.-O., mer
tranquille.

Perpignan, Trieste, Païenne, Marseille : vent
faible variable, ciel beau, mer belle.
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GRANDE MÉNAGERIE DES INDES
DE M. PlAKET

La plus vaste collection d'animaux qui voyage

Tous les soirs les exercices du dompteur

TERPAÏND.

Cours du Midi, côte Saône, près la brasserie au
Chemin de fer

Pour la première fois à Lyon

Aujourd'hui et jours suivants

.EXPOSITION DU

CiBAWO MUSÉE- WAIVATOMIE

D'ANTHROPOLOGIE ET D'HISTOIRE NATURELLE

CONCERTS -BELLECOUR

Ce soir Vendredi 4 juillet à S h. lj%

GRAND. CONCERT

Solo de ilûte, M. RITTER, professeur au

Conservatoire de Lyon.

Orchestre de 60 musiciens dirigé par M. Ed.
MANGIN.

Les portes sont ouvertes à 8 heures.

PRIX D'ENTRÉE : 50 c.

Condition des Soles ùv Lj'on
DU 3 JUILLET 187h

a • esi+îi 5m" i|oo|<D ' •! .

f — I tlililiilll —
49 0rg«UM. 31 »' 4' 3 3 »i » 3

!
 3 » 1 4 266

32 Trames 5| »| 4 11 1 » »{ » »' 6 4 2 2.463
12 Grège». 3| » ». 4 1 1, » » 2 1 » 888

2 Diverse] *!*;*'» ",*. * e '» * *..<•
1 Bobine | » | »;»'»'»'»{» »l» » t. ...
» Laine» .»»,» », a » I. » » j » » »..,.
  f ! I . __ t. :

96 -39 »' 8 18 4 1 » 3 12 5 3 7.567

BALLOTS PESS8

1 Organ» P », »i » ». » » » » » » 131
5Trame» » » 2 » » » » » 2 i' P 290
9 0rège«. » » »! A » » » » 8 1 » 360
1 Diverse »»»j» »»»»«»»

16 f! I » 2 » J » » »10 1 l 781

Ballot» «ondrtioené» dopui» le 1" du moi». 294
Ballot» posé» depuis le 1" du moi» 66

CC^tdïiOK PUBLIQUE DES SOIKS D'AUBENAi-
HulUHn dv % juillet iù'7i

W*st»h» aoxTK» j c»i>R

4 Organsius 399
» Trcme«
6 Grèges 443
» Ballot» peaés ....

9 ! 842

Opérations ue doercusags : 4
Dernier numéro plasé 20
Total du 1 " au » 2 .05 i

SIROP BOISSOfTOT
DÉPÔT GSEML : PHARMACIE BOISBONÎTS"!

Coun de Brosses, 16, Lyon

Guérit sûrement et proisptement rhume»,
enrouements, toux d'irritation, extinctions ât
voix, maux de gorge, bronchites, crachements
de sang, catarrhes, grippes, coqueluches, ten-
tes les irritations de la poitrine et du larynx,
toutes les inflamations des intestins.

Expérimenté depuis plus de 30 ans, le siroj
BOISSONNKT compte ses guérisons par millier?
et occupe le premier rang parmi les pecto-
raux,

Le sirop Boisson/net se trouve FABTOOT

-,*. . ... j—i ., ...i..L..u,.i.L .-a..^..j.j.v,., n. ji*i5fri'p "5s>c—.i, ... . ... ii.m.'.j —-i

BOURSE DE PARIS- Mercredi 2 juillet 1873 (de midi 1/2 à 3 hratp.).

Précéd. RENTES ET ACTIONS Premier Dernier OBLIGATIONS Dernier OBLIGATIONS. Dernier I
l clôture AU COMPTANT ET A TEKMK cours. cours. cours. I cours. |

!
| gK gg . Q ;Q _ _ _ 0pt. 56 . . 56 10 Morgan, r. 500 fr 436 25 Châlons , . , , . , 228 . . f
1 55 70 t) iouissanceliativior... f. c. 56 20 56 32 Seine, r. 225 fr 211 25 Midi. ...... .' 269; .J

1 89 95 Z 0/0 libéré cpt. SO 05 90 50 Est... 2" 0 --;|
 89 95 D ioui-sance 16 février... f. c. 90 65 90 90 Ville do Paris 1855-60 400 . . Ardennes 270 . f

90 90 » 0/OEnupr. 72. 39 fr. p. cpt. 9110 9135 Id. 1855,40/0... 445 . . Dauphiné 267 . . i
90 90 5 iouissance 16 février. . . f. c. 91 45 91 72 Id. 1869, 3 0/0... 290 . . Charoatos 255 . .j
80 50 % i /S 0/0, jouis. 22 sept. cpt. 81.. 8150 M. 1871,30/0... 2oi .. Vendée , 230. J

511 25 «J 0/0 (Morgan), r. 500 fr. cpt. 512 50 512 50 Ville de Bordeaux 82 50 Autrichiennes 30u 75|
s 4162 50 Banque do France., cpt. 4170.. 4225.. Ville de Lille 1860 88 75 Id. nouvelles 291 50 §
I 4150 .. Id jouissance ianv.. f. c. 4150 .. 4200 .. Id. 1863 .. .-Lombardes 249 75|
| 548 75 Comptoir d'Escompte.... cpt. 547 50 545 .. Ville de Roubai.x 36 50 Romains 158 .. |
I 550.. 500 fr. —Jouis, 'févr... f. c Saragosse 183 . . s
1 790 Crédit Foncier... cpt. • -, Foncières 4 0/0 43o . . Pampeiuno , 1
I 790 ' 500f — 250 f.p—J.jsmv. f. c. 787 50 77250 Ll. . Id. 10" 84... N0nl de l'Espagne 181251
1 408 75 Crédit Mobilier cpt. 4i5.. 408 75 Id. Id. 1863 425.. U . variable... 124 :.i
1 550 .. Société de Dépôts.-J.nov. cpt. 550 550.. u 3 0/0 .-...Portugais.... 208 ,.|
I 590 Société Générale cpt. o60 . . 560.. Id. Id. 10" 80 . . tiaux, mt. 15 fr i
I 557 50 500 f — 250f p.— J.oct- f. f . 557 50 560.. Communales 3 0/0 337 50 Gaz parisien, int. 25 fr 420. .11
II 1140 . Wano de Paris et des P.-B. cpt. U40.. H41.25 Id. Id. 10» 68 50 Messageries, int. 25 fr 410..»
Il 1140 •• lOOOfr. — 500 1'r. p... f. c. 1135 ,. 1140.. Id. 5 0/0 1872. Omnibus, int. 25 fr |
Il ' PT-ndït Lvonnais cpt. l'75 .. 675 .. Algériennes 4 0/0 •• .-. Compagnie immobilière 65 ..g

lisO^BOErt cPt- 5125y 50875 Id. 50/0........... 401 25 Transatlantique» if
; -06 25 500 fr— J novemb... f. c. 500 25 508 7;> Foncier colonial 5 0/0 480 . . Suez 441 25i|

h ï51 25 Paris-LYon-Méditerranée. cpt. 846 25 €52 5« U. 6 0/0 Tabacs d'Italie 488 75,1
|i 6()o ' Midi cpt. 600.. 093 75 Orléans 1842, 5 0/0 Foncier suisse 25.. j|
Il 600 i! ôOO&.-ioui's.ianvier, f. c; 597 50 697 50 Rouun 47-49, 5 0/0 , 1
il j 030 isinVd cpt. 1035.. 1042 co Havre 1845, 5 0/0 FONDS ETRANGERS i
)! 1027 50 soo'fr - Joui'S: Janvier, f. c. 1027 50 1042 50 Ly0I1 i 852-54, 5 0/0 ... . . 1

f 815 .. Orléans "P*- 81 L' • ' Hl ~ ' ' Ouest 1852-54, 5 0/0 939 .. Dette autrichien»» |
816 25 " joO fr.'—- Jouis, oct. .. . f. c. 815 . . 81o .. Est 5 0/0, r. à 650 fr 435 .. Domaniales autrich 278 ..||

ï 511 25 Ouest ' •• e?L 51& " &i& "' Bâle 5 0/0 ril .. Emprunt hongrois 229 _. ,]|
Û ' ^no rv'— Joui» oct.- . f-c. Méditerranée 5 0/0 467 .. Emprunt égyptien 1870 422 50;!

I 685 i.'fia'/ ". ..'..'..•' (**> C8? '• f?
5
° IcL oWiS...1866 480 . i|

i 637 50 «o fr —Jouis, oct.... f. c. 68o . . 68o Bourbonnain Id. ohlig... . 1868 M
.85.. Cot P

agnietransatlantiq eut. 280 25 288 ;o Méditerranée W0MMIW ... J
I 285.. 500 fr — Joui», luilict. f. c. 28o . . 2SH..O0 Nord 278 , ;. H. 1363 3/6 25 S
1 4?8 75 fl L Zîz eut. 45] S3 452 50 Orléans 2:0 50 Id. 1865 377 5of
I 20 /. Esus^e 3 OÎO' extérieur.: cpt. 20 /. 20 /. Victor-Emmanuel 267 50 Id. 1869..... 329 50$

63 ' 60 S 0/0 cpt . S3 60 63 60 c-rand-Coutral 274 . Bons ottomans, avril 73 |
55 Iw'lVLn^'VÔ/ô . eut .- Genèvol855 267 50 Id. oct. 73 i

945 ! ! Crédit Foncier^'Autriche, ijpt. 940 . . 945 . . U . 1857 261 25 Emprunt ru»» 1867 - 400 . .!{.
ôiO.. 50Ôf-200f.

P
.-J.jan

T
. f.c. 93125 95o . . Lyon £» 0/0 2^7 50 d . 1869 399 50 |

 Crédit Mobilier espagnol, cpt. ;   • • Lyon Fusnm 270 ld . l ol0 98121

780 .. Autrichien» • • • <-P  I ]£ ••• i'^l f. . "• 18(>0-- ^l* Hjpwtaru.. 4.1 2BJ
I 436 25 sud Autrichien Lombard. . cpt. 480 . . 4,8 ,o Ouest 208 Péruvien b 0/0 |
f 96 25 R0maiM . -J.oct 1865... «Pt. 95.. 9o ,r Medoc ?S9 /o |

|j ' ^^ ^.^^^ j  E-aàass — 1

-.^ir^yr#»ia»^W^^JW#Wl»^^tll^lW=iClWr«l<^irt^

[ BOURSE DE LYON- Jeudi 3 Juillet (do 11 heures à midi 1/2)

FONDS D'ÉTAT rOMPTANT LIQUIDATION LIQUIDATION! i L>^»^Ù^  Dernier
^AKÇAIS. COMITANT. du30ju;!1- du 31 juillet. I OBLIGATIONS. . ^mn

p Ii

!|î.'î,Srfe:::::::: s58,  „„ '5Ga ^-ÏSîSSJR ma
i|Au porteur d.25— d.25 _ 1870 m-rs
V 0/0 libéré ï? V,rl„^
5 J février 1873 !.. 90 50 90 90 I Ssoftév '" ' "

Cou
Puros ^-25- d. 25-9205 _ (îO, avril. 267 50

Il „,„ ,. , „„ , ... , „ 10 rn
 d -°°— d. 50—93 15 Bons-Dombes, décembre.. 460..

m 0/0 Morgan (unités) . . . 512 50 Romains, janvier 157 . .

r. ; ,_,__>__^=^.. , ,' . J . . . I -—--— Saraf 03se >janvier 187 ..
ï . ~ N. d'Espagne, pr., avril

FONDS D'ETAT POMPT4NT LIQUIDATION LIQUIDATION Portugaises, janvier 69
BTRAriOBKa. wuiurimu. du 30 juin. du 15 juill. Rue de Lyon 56, janvier

! . „™—™™™_ Terrenoire 5 0/0, janvier. ..• ..
™—— ... _... .,! ——, rmmt Hèrné-Bockum, janvier. . .

!|» 0/0 italien Comp. gén. des eaux, avril.

Ù J. janvier 1873 , 63 85 64 05 :„ ~ 5 0/0, nov. ••••
Coupure* de 100 fr limpr. ottoman 63, janvier. 3/8..

etoOfr.... '63 60 r ~ 69, avril.. 329 25
... b.i hJ SUM 5 0/0, avril 71 440..

-^-^j;-gcje-=i--^—^s-sa>ju Crédit foncier suisse 20 . .

! VALEURS DIVINISES. ; VALEURS DIVERSES.
GAZ

iV.de Paris 3 0/0, 1871... 254 Lyon, février 73 ..
Crédit Mobilier Guillotiero, février 73

Crédit Mobilier espagnol.. ' . rT, FONDSRTKS
! J. -juillet 1872....?.. . Terrenoire, etc., déc. 72. . 442 50
iCrédit-Lyonnais 250 fr. p. , Creuset, décembre 72. ... ., ......
! J. ianviar 1872........ 677 50 ' ' Ac. do mmne dec. 72
jParis-Lyoa-Méditcrranée.. Fourchambault, avril 73

!
 J

;
Mâi im 8C0 8S(1 , 855 Dc !a Loir ™ 1 73 3^

'Société auîrich. estamp. . . «f^SS^* ***£&• '•
J iuiUotl872... -,78 7n 778 75 vn , ,,» Samt-Ltienno, avril 73. . . 327 50

! ••J
alJW

 *"•
 ,7

«
 7t

>
 d5

 391 ai- RtvedQ-Gier, avril 73.... 152..

d.io ' DIVERSES.
— Actions nonvellss..  Société lyonaai?s, nov. 72
J. juillet 1872 , Comp. g. des eaux. janv. 73 365 '.'.

Lombard-Vénitien Comp. des abattoirs, janv

J. raai 1872 488 75 Croix-Rousse, janvier 73. 1 ... .'.
Canal maritime do Suez., . •""",'';• —-'-—T. < "„'.,„i_. ~::j,:uu.. i.-nj,v

J. janvior 1870 446 25 447 50
 M

'"' tf,î r«d«-cteurs-gèrants :
— Délégations A. CHBRON.

.7. janvier 1870 42§ 25 M os. — *,„ ,„>.«,» typograpuiqu*
RKGARB. me de la Barre, 12.

 ..... _~|
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MERCREDI 3 JUILLET

Tant bien que mal le cap de la liquidât»
est franchi; 40 centimes de hausse, les rep"''
sont gagnés, c'est bien beau.

Certains bruits politiques sont bien accueil*
par le monde de la Bourse, entre autres ce''

de la fusion des centres.
Le 3 0p0 cote fin courant fr. 56 27 K

et 25.
Le nouveau ouvre à 91 75 et tombe

9167 lr2.
Le change monte en Italie ; au 15 on m

l'Italien 6465, en tenant compte du report
1

est sans changement.
' Il paraît que les choses vont bien en M*

magne, 783 75 l'Autrichien ; nous avoDS «
raison en conseillant à nos lecteurs de con!e'
ver cette valeur.

Comme hier on ne cote pas le Lombar^
Le Mobilier et le Lyonnais continua» ,

être délaissés. Le Mobilier fait au conip,a"'
415 et le Lyonnais au 15 677 50. Ù

Les reports étaient un peu meilleur tnarc

qu'hier.

3 0[0 0 40 ; 5 0[0 0 00 ; nouveau 0 42.
Autrichien 3 87 Ij2; Lombards, 2 fr. JT
La Loire qui était tombée à la Bourse p'J»s

oédente. à 332 50 s'est vigoureusement ^ ^

vée, nous la laissons à 330. , ,L[
Les Eaux se cotent 305 , coupon détf^',
Los .Terre-Noire reviennent à leur Pr)ï f

442 50. j *
'Sur Jo marché des obligations, nous red 

quons do la faiblesse sur les Romaine*) 9
tombent à 157, coupon non détaché. A

Les Foncières Suisse se traitaient de > '
20 fr.

Les Dollars 5 0j0 sont cotés 103 3|4. _ if, '{
En Banque les florins valent 1 66, F' a,

sance de juillet. {-
Londres 25 47 à 25 52.

- Oi;

^BWMW^aaw*uiA^iu^'ia?gCTgT^?,^..j^iw^^-. 1^^^—^ —  _..., n . rlTnT-[.T||| ||B | m, —Irrr -I mu i| h- tml -n m- II iiiiinrnirTiiiiii iiuiBi!L)ipp[)|i 1.1 u uw l.'l. 1.1 _ » ) WiimuiWUitiBUJ^LltiiWIWlUJM^ail'aM.lllJI'g.JJ.Wil'JlLWlffl-'W'^1

"-< var !*gfc#, pk&tt dv. dswriême an*attdit-t«m'*nt dm LvG^,^m» .a léffaltoatio* d* le signature ei-c»*^


